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Le ministre de la Communication

CAB/CT/DB/MB 93 n˚ 093 Monsieur Jacques Campet
Conseiller maître
à la Cour des comptes

Paris, le 23 mai 1993

Monsieur leConseiller maître

Jusqu’en 1985,la France n’a connu d’autre télévision quela
télévision publique. Dans cecontexte,la notion de service public n’avait
pas besoin d’être définie :elle était largement présumée.

Les cahiers des charges des sociétés nationales de pro-
grammes créées en 1974 regroupaient un grand nombre de missions
hétéroclites seulement raccordéesentre ellespar une trilogie aux contours
imprécis : «cultiver, éduquer, distraire ».

La création, en 1985 et 1986, d’unsecteur de télévision privée
(auquel étaient pourtant assignéescertaines missions de servicepublic),
puis la privatisation de la première chaîne publique (dontla politique de
programmes ne subit pas pour autant de bouleversements)brouillèrent
sensiblement l’image deservice public,devenu, parla loi de 1986, secteur
public.

L’État omit alors de redéfinir les missions de la télévision
publique, se limitantà actualiser les cahiers des chargesvieux de douze
ans, sans remettre enquestion ni leur esprit ni leur logique.

Dans cesconditions,la télévisionpublique, en outre largement
financée sur ressources publicitaires,perdit l’essentiel de son identité.

D’une part, les sociétés de télévision privéeparticipent, au
travers de certainesémissions, à la triplemission : « cultiver,éduquer,
distraire ». D’autre part, les programmes deschaînespubliques, entrainés
dans la courseà l’audience, privilégiant la concurrenceau détriment de
la complémentarité, n’offrentau téléspectateur qu’unespécificitéfloue et
discontinue.

Commentjustifier le maintien d’un secteur public dèslors que
sa raison d’être, le service public, est devenue difficileà discerner.
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Le développement des chaînes thématiques, l’accèsà des
programmes conçuspour unediffusion internationale - bientôt autorisés
par l’évolution destechniquesde production et detransmissionde l’image
- paraissent devoir immerger la télévision publique dans un bain de
programmes banalisés.

Le moment est venu d’opter entrele déclin assuméde la
télévision publique, alors vouée à une privatisation inévitable - de ses
programmes d’abord,de ses structuresensuite - et la volonté de lui
donner un objet qui asseoit salégitimité, au titre du servicepublic.

Peut-on élaborerun nouveauprojet pour la télévision publi-
que ?

Il faut admettreque les tentativeseffectuéesdepuis 1986,du
rapport commandé à Marcel Jullian aux groupes de travail misen place
par Catherine Tasca, n’ont pas su échapper aux formules floues :
« télévision populaire dequalité », « lesmeilleurs programmes pourle
plus grand nombre », « cultiver sansennuyer, distraire sans racoler»...
À ce jour, aucune commission,aucun groupe de travailconstitué sur ce
thème n’a conduit à des résultatsincontestables.

Une nouvelle mission de réflexion saura-t-elle éviter ces
écueils ? En prendre conscience constitueraitdéjà un progrès certain.

Le risque d’enfoncementde la télévisionpublique dans l’imi-
tation du secteur privé ne laisse pas d’alternativepour définir une
politique de redressement.

La télévision de servicepublic est aujourd’hui à inventer.

La Commission des sageschargée d’amorcer ce mouvement,
que je vous demandede bien vouloir présider, devra essentiellement,en
s’appuyant sur l’expérience de ses membres, fournirun considérable
effort d’imagination.

Elle devra, en premier lieu, préciser la vocation respective de
chacune des composantes du secteurpublic de la télévision française,
dans lesstructures qui sont aujourd’hui lessiennes :France 2, France 3 ,
la Sept (afin qu’unchamp tropvasted’investigations ne nuiseà la clarté
des résultatsattendus, le secteur public de la radio, la télévision et la
radio d’outre-mer, les services consacrésà l’action audiovisuelle exté-
rieure ne rentrent pas dansla sphèrede compétencede la commission).

Dans cet esprit,la Commissiondevra :
- définir, pour le secteur public, une voie différente de celle de la
concurrencefrontale avec le secteurprivé ;
- rechercher, pour le secteur public, la meilleure articulation possible
entre unegrande chaînenationale aux programmes aisémentidentifiables,
une télévisionde proximité s’appuyant sur des structures décentralisées,
enfin une chaine culturelleeuropéenneà vocation internationale.

La Commision devra,en second lieu, proposer des objectifs
quantitatifs et qualitatifs de programmes qui, d’une part, marquentun
effort continu en faveur du renouvellement des styles et des talents,
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d’autre part, témoignentdu respect d’uneéthique et d’une tonalité des
programmes propresà garantir l’identité du servicepublic.

La Commissiondevra, en troisième lieu, traduire la politique
des programmesen termesfinanciers : estimationde la charge,définition
du mode definancement mieux adapté,étant admis que la télévisiondu
servicepublic ne saurait ni favoriser les surenchèreset l’inflation des
coûts, ni,à l’inverse, offrir un modèle de serviceau rabais.

La Commissiondevra, en quatrième lieu, proposer un schéma
d’organisation dela télévision de service public qui constitueun point
d’équilibre entre les effets de synergies et lanécessaire spécialisationdes
différentes chaînes.

Les structures actuelles devrontêtre analyséesavec rigueur
en s’appuyant notamment sur les travauxde la mission d’audit de
l’Inspection générale des finances, et faire,le cas échéant, l’objet de
propositions d’aménagements, si cela paraît nécessairedu fait de la
redéfinition des missionsdu servicepublic.

L’ensembledesréflexionset des suggestionsde la Commision
donnera lieuà un livre blanc comportant :
- des recommandationsau Gouvernementpour l’élaboration d’un nou-
veau cahier des missionset des chargesdu service public dela télévision ;
- des propositions pour une nouvelle stratégiede financementà moyen
terme ;
- la définition d’un schéma d’organisation de la télévision publique
adaptée à ses nouvellesmissions.

Ce livre blanc me seraremis au plus tard le 15 septembre
prochain.

Je vous prie de croire, Monsieur le Conseiller maître,à
l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Alain Carignon
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Introduction
Parcequ’elle estun instrument de connaissance,de culture au

sens le plus large du mot,la télévision contribueà former - pour le
meilleur et pour lepire - la langue,la pensée, le raisonnement,la manière
de réfléchir, de ressentir, d’imaginer commede vivre. Elle transmet des
valeurs, elle offreà chacun une visiondu monde etde la société. Tel est
l’enjeu que, par tradition,la Francea toujours veillé à soustraire,du moins
en partie, aux seulesforces du marché.

Les conditions dans lesquelles leschaînespubliques doivent
s’acquitter de leurmission d’intérêt général onttoutefois changé, comme
a changél’ensembledu « paysage audiovisuelfrançais». Chaînespubli-
ques et chaînes privéescoexistent désormais surles fréquenceshert-
ziennes tandisque, par câble ou satellite, programmesthématiqueset
cryptés complètent l’offreau télespectateur. Ce dernier trouveà une telle
évolution un bénéfice certain, quantitatif et parfois qualitatif, d’autant
qu’elle s’est accompagnée d’une indépendance désormais indiscutéede
l’information.

À mesure qu’un équilibres’instaurait avecle secteur privé,il
est mieux apparu quela télévision publique n’était faiteni pour être
administrée dansun cadremonopolistique,ni pour être livrée auxseuls
critères commerciaux. Sa justification, sa raison d’être, setrouvent non
pas dansla soumissionou dans l’imitation, mais dans l’affirmation d’une
identité propre.

Celle-ci aété ébranléeau coursde la dernière décenniepar la
conjugaisonde deux sourcesd’incertitude :
- une instabilité chronique des structuresdu secteur public d’abord,
tenant aux archaïsmesde sa réglementation,au renouvellementrépétéde
ses dirigeants (sixprésidents sesontsuccédé à Antenne2 de 1984à 1990,
cinq à FR 3),à un financement durablement inadapté à sesbesoinscomme
à l’évolution des coûtsde l’audiovisuel ;
- une vulnérabilité du marchéensuite,où la multiplication des chaînes,
une concurrence accrue, l’incidence enfinde la récession publicitaire, se
sont conjuguées pourfragiliser les ressources commerciales des sociétés
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publiques,les incitant parfois à minimiser le risque pris enmatière de
programmes.

Ces tendances, sil’on n’y prenait garde,pourraient conduire
à banaliser les chaînes publiques et, par là-même,à ébranler leur
légitimité.

Devant l’avènement prochainde nouvelles techniquesde la
communication etla concurrence croissante des opérateursprivés, français
ou étrangers,les membresde la Commission estimentprécisément quele
servicepublic de télévision resteune idée forte et qu’il peut constituer
un atout d’avenir pour notrepays.

C’est pourquoi ils ont souhaité répondre à l’invitationdu
ministre de la Communication,en lui adressantun ensemblede proposi-
tions susceptibles,à leurs yeux,de contribuerà renforcerla légitimité, la
créativité et le rayonnementde notre télévisionde service public.

Ce faisant,les membresde la Commission n’ont entenduporter
de jugement ni sur les hommesni sur les programmes,pas plus qu’ils
n’ont souhaité s’immiscerdansla gestion présenteou future deschaînes.

Leurs propositions n’ont d’autreambition quede définir des
conditions satisfaisantesde fonctionnement etde gestiondu secteur public
de télévision : celles qui permettrontà ses responsablesde construirele
long terme et aux créateurs de s’exprimer au mieux. Caril n’est, pour
paraphraserune formule célèbre,de « télévision qued’hommes», et toute
réforme,aussi opportune soit-elle,ne peut ques’incliner devantl’évidence
que le talent ne se décrète pas.

Diverses décisions ontété prisesou rendues publiques parles
autorités compétentesau cours des derniers mois, surdes sujets parfois
débattusau sein mêmede la Commission. Les membresde cette dernière
ont souhaitépour leur part seprononcerde façon distincte, sans estimer
devoir soumettre leur réflexionàd’autres contraintes que celledu réalisme
et de l’impartialité. Ils se sont toutefois réjouis,chaque fois que les
solutions qu’ils préconisaient ontdéjà pu inspirer les responsablesde ces
décisions ; et trouvent là des raisons d’espérer, pour leschoix plus
difficiles qui restent encoreà être faits...

Conformément aux termesde la lettre de missionde monsieur
le ministre de la Communicationen datedu 24 mai 1993,la Commission
se propose doncde réaffirmer dansle présent rapport les principes qui
doivent guiderla télévision de service public (Première partie),avant de
proposer les moyens juridiqueset économiquespour y parvenir efficace-
ment (Seconde partie).

Le mandat assigné à la Commission appelait d’elle des
propositionsde natureà inspirer des décisions, financièresou d’organi-
sation, de portée immédiate. Sa réflexiona donc été conduite dansle
souci de rechercher des solutionsqu’elle a voulu à la fois ambitieuseset
suffisamment réalistes pour êtremisesen oeuvreau coursdes quelques
années qui viennent.
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Pour autant, lesmembres de la Commission étaient bien
conscients que l’enjeude leur débats’inscrit dansun horizon de plus long
terme où se dessinentdes modifications majeuresde l’ensemble de
l’économie mondialede l’audiovisuel et de la place qu’y trouveront les
télévisions nationalesen général etla télévision publique en particulier.

Une révolution technique sans précédent se prépare, eneffet,
qui conjuguerala multiplication du nombre descanaux permise parla
compression numérique,la diffusion du format 16/9, desprogrès surle
son comme surla définition des images, l’essordes possibilités d’inte-
ractivité et, de manière plus générale,l’interconnexion du réseau télévi-
suel avec les autres vecteurs deflux de données.

Les grands groupes industriels internationaux développent,
dans cette perspective, desstratégies et desalliances quileur assureront
demain un poidsde plus en plus déterminant dans l’évolution des marchés
de l’audiovisuel. Ceux-ciseront l’enjeu d’une concurrence encore accrue
pour la conquête des audiences et des ressources commerciales qui s’y
attachent,la prolifération de l’offre de programmesen Europe risquant
notamment, comme onen voit les premières manifestations, d’inciterà
des offensives majeuresde la part de l’industrie américaine.

Enfin, ces bouleversementssont porteurs de modifications
sociologiquesde grande ampleur dans l’usagede l’outil télévisuel et dans
les modes d’audience.Tout l’équilibre entre types deprogrammes et entre
types de ressources peut notammentêtre affecté parles tendancesà une
segmentation thématiquecroissante des programmes et l’essor des divers
types de péage.

L’évaluation prospectivede ces divers facteursa fait l’objet,
en parallèle aux travauxde la Commission,d’un rapport d’étude etde de
proposition aux conclusions desquelles la Commissionentend renvoyer
en ce qui concerne les objectifs d’expérimentation techniqueet de
politique industrielleà fixer à la télévision publique.

Elle souhaitepour sa partsouligner que, paradoxalement, ces
évolutions et les incertitudes majeures qu’elles comportentne donnent
qu’une importanceaccrue pour l’avenirà la défense desacquis qui sont,
par excellence,ceux des télévisionspubliques : l’attachement à une
conceptiongénéraliste des programmesvisant la diversité des publics ;
une diffusion pouvantjouer sur la complémentaritéde plusieurs réseaux
d’échelle nationale ;la garantie de disposer au sein d’unmarché de plus
en plus aléatoire, d’un financement majoritairement assuré sur ressources
publiques.

Enfin, bien que les perspectivesici évoquées confèrent une
portée stratégiqueà la politique internationale en matière audiovisuelle,
la Commission s’en est tenue auxtermes d’une lettrede mission quine
l’invitent pas à examiner les questionsrelevant de l’action extérieure des
télévisions publiques,si ce n’est pource qui concernela place assignée
parmi celles-ci àla chaîne culturelle européenne.Pour la même raison,
elle n’a pas traitéde la télévision publiqueoutre-mer.
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Première part ie

Pour le service
public
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Une télévision de serv ice public,
légitime, créative et forte

Le serv ice public de la télévision :
une idée toujours neuve
Alors que la législation relativeà la liberté de communication

a connu trois grandes réformesau cours de la décennie écoulée (aux-
quelles s’ajoutentde nombreux autres aménagements ponctuels), les
missions de la télévision publique n’ontpas reçu les adaptationsnéces-
saires.

L’ouverture du champ télévisuel à la concurrence des entre-
prises privées posait en termes nouveauxla questionde la légitimité de
l’audiovisuel public. Unemise à jour de ses missions devenait nécessaire,
non plus pourjustifier le régime de monopole, maisbien pour fonder
l’existence du secteur public.

L’État actionnaire n’a pourtant pastiré les conséquencesde
cette exigence. Il s’estcontentéde reproduireà l’identique, d’un exercice
à l’autre, un documenthétéroclite intitulé «cahier des missionset des
charges » où, autitre des «obligationsgénérales », se côtoient « l’expres-
sion pluraliste des courants depenséeet d’opinion » ou «le respect de
la personne humaine » avec «la communication des programmesdeux
semaines avantleur diffusion » ou « l’exploitation des servicestélémati-
ques».

Maintenu dans les contraintesd’un systèmede financement
mixte sans qu’il lui soit proposédes références lui assignant sa place
propre dansle nouveau contexte concurrentiel, l’audiovisuelpublic n’a
plus toujours la possibilité de se démarquer des standards des chaînes
commerciales.

Si elle allait croissant, unetelle perte d’identité serait redou-
table pour le secteur public puisqu’elle remettraiten cause sa raison
d’être.

La Commission estime que, dansle cadre d’un financement
restant mixte mais deplus en plus largement assurépar la redevance,
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une meilleure définition des missions de la télévision publique est
indispensable.

À l’évidence, cetterévision ne peut se contenterde simples
référencesà des « obligationsd’intérêt général »puisque celles-ci sont
déjà imposéesaux chaînes commerciales,sous le contrôle du CSA. Elle
ne peut, à l’inverse, prendrela forme d’un encadrement pointilliste qui
bureaucratiseraitla télévision publique et la priverait du dynamisme
indispensableà son rayonnement.

« Distraire, informer,éduquer» ou « cultiver » : le tryptique
traditionnel qui accompagnela télévision publique depuis sanaissancene
suffit plus, aujourd’hui,ni à en définir les missions,ni à en cerner les
spécificités.

Il ne rendpas compte,en effet, du devoirde « création »qu’un
financementassurédans unelarge proportion sur ressources publiqueslui
impose. Pas plus qu’il n’expliciteen quoi son offre de distraction,
d’information ou d’éducation doit se distinguerde celles des chaînes
commerciales. Or, cette distinction estbien fondamentale, puisque c’est
elle qui fondela nécessitédu secteur public.

De même,cetteformule ne désigne guèrela fonction beaucoup
plus large de lien social qui est celle de la télévision, la télévision
publique au premier chef, dans une situationoù la questionde l’intégra-
tion, à la communauténationale,de couches entièresde la population se
pose avecacuité. Ilne répondpas non plusà l’aspiration croissanteà une
télévision plus « proche», qui justifie aujourd’hui qu’un développement
sansprécédentsoit donné aux programmes régionauxet locaux.

Un retour au concept mêmede « service public » comme
principe fondateurde la télévision publique -concept quia malencontreu-
sement disparudu texte de la loi de 1986 - ne suffit cependant pasà
lever toute équivoque surles missionsde celle-ci.

S’agit-il en effet de s’ajuster le plus possible aux attentes
supposées des télespectateurs, cequi pourrait justifier une logique de
recherche maximalede l’audience ?Ou bien de prétendre,au nom de
« l’intérêt général», dépasserla seule satisfactiondu public pour « édu-
quer ses goûts», au risque de déviations élitistesou pédagogiques, voire
d’on ne sait quelle « télévision officielle » ?

Des valeurs spécifiques
De tels débatsne peuvent rendrecompte qu’imparfaitementdu

rôle des chaînesde télévision publique, dansla mesureoù ce rôle doit
prendre en comptel’état du « paysage » oùil s’exerce. Or, l’on doit
constater qu’à l’inverse de ce qui en était attendu l’ouvertureà de
nouvellestélévisionscommerciales etla privatisationde l’une des chaînes
publiques n’a pas eu pour effet l’enrichissement qualitatifde l’offre des
programmes,mais induit plutôt une tendanceà leur homogénéisation par
la concurrence.Danscette situation,le servicepublic de télévision, avec
les moyens qui luisont propres, pourrait d’abord se définir aujourd’hui
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en s’affirmant auseinde notre paysage audiovisuel,demanièreoffensive,
comme « concurrent »mais « autrement » : « concurrent », d’abord,pour
affirmer que la vocation du service public estde rassemblerle public le
plus large,de traiter tous les genres, nonde se limiter à ce qui ne peut
trouver sa place sur les antennes privées ; mais « autrement» : non qu’il
faille concevoirles chaînes publiquescomme une télévision dominéepar
l’esprit de « sérieux » ; encore moinsqu’elles doivent êtresoumisesau
pouvoir. Mais parce que l’attention portéeà l’audience doit être,pour
elles, soucidu public plus quede la performance commerciale.Et parce
que l’affirmation de leur différence peut se fonder surdes valeurs qui
leur assurent uneposition et une « couleur »propres :
- une volonté éditoriale d’innovation par laquellela télévisionpublique
sait donner une placeparticulière aux créateurs,s’autorise la prise de
risques interditsaux chaînes commerciales, s’offrecomme un mode
majeur d’expressionpour les talents français et européens ;
- un lien de confiance avecle téléspectateur, garantiepour lui que tous
les genres seronttraités, sans démagogieni vulgarité, dans le respectde
la personne humaine et desopinions de chacun ;
- une stratégie de programmation à long terme, prenantle tempsde
créer, pour les émissions d’un caractère nouveau, des habitudes « d’é-
coute » plutôt quede miser sur l’efficacité immédiate ;
- une ouverture pluraliste aux tendances lesplus diverses de la société
sur le plan artistique, philosophique, religieuxou politique, contribuantà
l’information et à l’éducationdescitoyens,à la valorisationdu patrimoine
comme des culturesrégionalesou d’origine étrangère surle sol national,
à l’expressiondes différences commeà la cohésionsociale.

Télévision de tous les citoyens, c’est parla qualité de ses
programmeset du rapport établi, dansla durée, avec son public, quela
télévision publique peut espérers’imposer en tant que télévision de
référence ;et c’est en sachant exprimerla diversité dela société française
tout en prenanten compte l’individu qu’elle contribuera à limiter la
tendanceà l’exclusion socialeet à consolider le lien social : telle est la
double ambition quipeut fonder la légitimité pleinement retrouvéed’un
secteurpublic de la télévision.
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Diversité e t pluralisme
Redéfinir les missionsdu groupe des télévisions de service

public est une chose ; en déterminer lesprogrammes,et d’une façon
généralele contenu, en serait une autre.La Commission s’estrefusée à
interférer avecles responsabilités des professionnels qui sont chargés
d’élaborer les grilles de programmes.

Elle a préféré affirmer un certain nombre deprincipes géné-
raux, tracer les contours du partage des missionséditoriales entre chaque
chaîne publique, rappelerla nécessité d’une réelle coordinationentre elles.

L’ouverture à tous les publ ics
et à tous les genres
Le service publica pour vocationde s’adresserà l’ensemble

des téléspectateurs car c’est en intéressantle plus large public eten
sachant le divertir qu’il pourra amenerle plus grandnombreà la rencontre
de programmes plus exigeants, queleur moindre audience prévisible
condamneau regardde critères purement commerciaux.

Une ambition tournéevers le plus large public est, aussi,
l’assurancede recettes publicitaires suffisantes ; mais celane saurait
constituer une fin en soi : la réforme desstructuresde financement (cf.
Deuxième partie)devrait contribuer au contraireà alléger la contrainte
publicitaire.

À l’inverse, une télévision publique quiperdrait une large
partie de son audienceverrait sa légitimité contestéeà court terme, le
Parlement et les citoyens pouvant alors se demander quelle resterait la
justification d’une redevanceet de dotations budgétaires allouées pourun
public aussi limité.

L’idée est parfois avancée decontester la présence sur les
chaînesdu servicepublic de certains genrestélévisésau motif que seuls
ceux tenuspour nobles devraienty trouver place.Sontainsi contestés les
émissions de jeux,certains types de fictions et, d’unefaçon générale, les
« divertissements ».
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La Commission estimeau contraire que l’art de l’audiovi-
suel estun tout, et que la distinction entre chaînes publiqueset privées
ne tient pas à une ségrégation entre les genres mais à la façon de les
programmer.

Ainsi des jeux mercantiles ou démagogiques n’auraientet
n’ont à l’évidencepas leur place surles chaînes publiques.Mais des jeux
créatifs, originaux,pédagogiquesou simplement divertissants,y sont
pleinement légitimes. De même, fictions populaires, «comédies de
situation », variétés, émissionsde plateaux ou sériesne sauraientêtre
condamnéesau seul titre du genre qu’elles représentent. Lerôle de la
télévision publique est au contraire d’aborder tous lestypes de pro-
grammes,de s’affirmer aussi biendansceux qui répondentau besoin de
distraction du public, en visant pour chacun d’entre eux le meilleur.

Une vocat ion éditoriale propre
à chacune d e schaînes
Concevoir les meilleursprogrammes possibles seraitvain, si

ceux-ci n’obéissaientpas à une politique éditorialecohérente, qui peut
seule donner àune chaîne son identité. Renoncerà une telle exigence
reviendrait à admettre que les chaînes publiquesne sont que de simples
complémentsaux télévisions privées,où les téléspectateurs, fidèles aux
chaînescommerciales,viendraient de temps en temps rechercher certains
programmes subsidiaires.

Cette ambition éditoriale, gagede continuité etde lisibilité du
programme de toute chaîne, peut cependant être poursuivie par la
télévision publiqueen s’appuyant sur l’atoutmajeur queconstitue pour
elle la complémentaritéde plusieurs réseauxnationaux.

Une telle complémentarité n’a nullementà être conçue comme
une spécialisation étroite,distribuant de manière exclusive entreles
chaînes typesde programmesou catégoriesde publics.

Tout au contraire, chacunede ses composantes doit, dansun
équilibre, une « coloration», une image qui lui soientpropres, satisfaire
à l’ensemble des missions incombantà la télévisionpublique.En ce sens,
chacune d’entre elles doit se penser comme une télévision «généraliste »
tout en affirmant de nettes dominantes quidéfinissent sa vocation
éditoriale spécifique,au seind’une offre de programme diversifiée et dans
l’attention portéeà tous les publics.

Il n’y a pasde « nombre d’or »en ce qui concerneles sociétés
de programmes constitutivesde la télévision publique. Et,au sein de la
Commission, des opinions diverses ontpu s’exprimerà cet égard.

Néanmoins,la Commission a estimé que l’équilibre actuel-
lement trouvé entre trois canaux donnait un moyen puissant à la
télévision publique pour renforcer encore la complémentarité de
chaînes généralistesaux missions bien caractérisées :
- France 2, principale chaînegénéralistedu secteur public, vise à
atteindrele plus large public en privilégiant inventionet qualité dans une
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gamme diversifiéede programmes. Sa positiondans la concurrence lui
assigne un rôle de référence en matière d’information nationaleet
internationaleet dans les genresde divertissement ;
- France 3, chaîne généralisteelle aussi, doit s’affirmer dans le
renforcement d’une vocation régionale etlocale, appelantà ce titre une
ouverture privilégiéeà l’information décentraliséeet de proximité, aux
magazines,aux documentaires ;
- Arte enfin,chaînetransnationaleà vocation culturelle,doit, pour élargir
son audience, se concevoirnon pas dansun sens étroitement « thémati-
que » mais avec l’ambition de la plus largeouvertureà la diversité des
arts et à celle de l’histoire, du patrimoine et des modesde vie de
l’ensembledu continent européen.

En formulant une telle appréciation,la Commission n’entend
pas faire l’économie du débat sur plusieurspoints fondamentaux.

 La Commission a d’emblée rejeté toute privatisation de
l’une des deux principales chaînes publiques,laquelle engagerait, sans
nul doute,un processusde dépérissement pourl’ensemblede la télévision
publique :un grand réseau national, seul à êtresoumisaux contraintes
d’un cahier deschargeset ne pouvant jouerd’aucunecomplémentaritéde
programmation, réduiraitla télévision de servicepublic au rang d’une
télévision musée, butte-témoinvite débordée parla concurrence commer-
ciale.

 La Commissionne pouvait, par ailleurs, ignorer les contest-
ations qu’a pu susciter l’attribution prioritaire, au bénéfice d’Arte, du
cinquième réseau hertzienlaissé vacant parla disparition de la Cinq.
Certains de ses membres ont d’ailleursréaffirmé leur hostilité à une
décision qui, selon eux, adéplacé la ligne de partage des réseaux
nationaux entrela télévision publique etle secteur privé,tout enexposant
prématurémentla chaîneculturelle à la sanctionde l’audience.

La Commissiona cependant prisacte quela situation ainsi
créée étaitdifficilement réversible à court terme, que l’offre nationale de
programmess’en trouvequalitativementélargie et, surun tout autre plan,
que l’équilibre économiquedu marché publicitaire se portaitmieux dans
l’immédiat, du fait que le titulaire du cinquième réseaun’y faisait pas
recours.

En aucune manière, l’existence d’uncanal à forte dominante
culturelle ne saurait,au demeurant, exonérerles deux principales chaînes
publiquesde l’exigence qualitative quis’imposeà elles dans l’accomplis-
sement deleur mission propre, ni dela nécessitéd’offrir, pour leur part,
une gammesuffisamment ouverte d’émissions d’ordre culturel.

 Un débat prospectifa également porté surce que pourraient
être les modalitésoptimalesd’un essor dela télévision régionale etde la
télévision de proximité qui dépasseles limites étroitesauxquellesil a été,
jusqu’à présent,tenu.

La Commission a ainsi observé quela création de télévisions
régionales autonomes, éventuellementliées par «syndication» à une
centrale nationalede programmes, risquerait fort, si elleétait miseen
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oeuvreprématurément,dedéstabiliser l’acquisqueconstitueFrance 3,sans
réunir les conditions financières de sa viabilité. En effet, la situation
économique présentede la presse quotidienne régionalene donnepasde
réalisme à unemodification, à brève échéance, des règles concernantla
publicité pour la grandedistribution.

C’est pourquoi, la Commission estime que la meilleure
manière de préparer une évolution plus décentralisée, est,à l’étape
actuelle, de confirmer France 3 dans son rôle de société de pro-
grammes unifiée tout en la dotant des moyens financiers nécessaires
pour faire franchir un seuil qualitatif au développement de ses
programmes régionaux ou locaux.

Un plan à court et moyen terme, visant cet objectif, est
présenté plus loin.

Une coordination nécessaire
des programmes au sein du groupe
de la télévision publ ique
Cette nécessité, quela Commissiontient à réaffirmer, s’impose

à la rencontrede plusieursexigences :
- exigenced’abord de respectdu téléspectateur qui, traitéen citoyenpar
les télévisions publiques, est aussi leur «client », à travers le paiement
de la redevance. Offrir des programmesdestinés à des publics différents
est bien la meilleure façon d’ensatisfairele plus grand nombre. Maisla
tentation pourrait être grande, même pour des chaînespubliques, de
rivaliser entre ellesdans la recherchede la même audience au même
moment, fût-ceà travers des genres d’émissions différents. Il pourrait en
résulter un sentimentde gaspillageet de frustration pour unelargepartie
des téléspectateurs ;
- exigenceaussi d’une bonne utilisationde l’argent public, qui suppose
d’éviter, par exemple, quene soientlancéesdesproductions similairesou
concurrentes ;
- exigence enfin,au seinde la télévision publique, d’une culturepartagée
de service public aussibien que d’un comportement économiquede
« groupe ».

Une tellenécessité conduità rechercherles méthodes propres
à transcender,pour les chaînespubliques,la nécessaire émulation existant
dans un secteur concurrentiel,tout en les préservantde réflexes autarci-
ques tropsouventobservés dansle passé.

C’est précisément pour résoudreces problèmes quele législa-
teur avait, en 1989,adoptéle principed’un présidentcommunà la seconde
et à la troisième chaînes, formule sur laquelleun bilan est proposédans
la seconde partiede ce rapport.

La Commission,au coursde ses débats surles conditions dans
lesquelles unetelle coordination entreles programmes devait être assurée,
a bien mesuréla difficulté de l’entreprise : trop d’autonomie des chaînes
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et c’est la capacitéde coordination qui s’affaiblit ; pas assez et c’estla
dynamique entrepreneuriale de chaquechaîne qui est contrariée.

À l’évidence, le juste milieu ne se décide pas :il est affaire
d’hommes et de femmes,de bon sens,de respect par chacunde l’intérêt
commun de chaque chaîneet du groupe de télévision publique qui les
réunit. Réduire ce débatà une simple affaire d’organigrammesou de
structures seraitdonc vain. Il s’agit plutôt d’un étatd’esprit à susciteret
d’équilibres à préserver, ce que toutefois certainesstructures,on le verra
dans la deuxième partie,peuvent effectivement mieux favoriser que
d’autres.
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La télévision de tous les c i t oyens

Dans un univers désormais ouvertà l’internationalisation des
flux audiovisuels,le programme d’unechaîne doitsavoir offrir les repères
essentiels d’une histoire,d’une culture, d’unsavoir vivre. De même, dans
la relative permanenced’un contenu etd’un « style», le public souhaite
reconnaître « sa » télévision et s’y reconnaître.

La télévision publique se doitde privilégier l’innovation, le
risque, la recherche et assume une responsabilité particulière dansle
soutien àla création française. Saplus grandeindépendanceà l’égard de
l’audience, l’autoriseà renouveler les genres et lesécritures,à offrir au
public de nouveauxmoyens de sedistraire et de mieux comprendrele
monde.

Car s’il n’est pas au pouvoir de la télévision de remédieraux
problèmes nésde la crise économiqueou sociale,la grande massedes
spectateurs peut aumoins attendre d’elle qu’elle reflète aussiles
préoccupationsde leur existenceet qu’elle leur apportemoyensd’infor-
mation, d’orientationet d’intelligence.A cet égard, aucun des aspectsde
la vie sociale - àcommencer par l’emploi, l’éducation, l’urbanisme,la
santé - ne saurait être étranger à une télévision quis’adresseà tous, en
respectant en chaque spectateurla dimensionde la personne comme celle
du citoyen. Il est aussidu devoir de la télévision publique d’informer,de
manière la plus appropriée, sur l’organisationde la cité et de sa vie
démocratique.

Cette ambition appelle dela part desdirigeants deschaînes
publiques une attentionconstanteà la conception des émissions,à leur
agencement, aux heuresde leur programmation. La Commission qui
n’entend en rien sesubstituer à eux, selimitera ici à réaffirmer quelques
principeset quelquespriorités qui doivent, plus que jamais,les inspirer
dans l’exercicede cette responsabilité.
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Défendre une éthique de l’antenne
L’adoption d’une charte déontologique, surle modèle du

« Producer’sguidelines » de la BBC, relèverait de la libre responsabilité
des professionnelsde la télévision.

Consciente des difficultésde toute programmation dansun
climat de concurrence,la Commission entendcependant rappelerla
nécessitéd’une éthiquede l’antenne qui refusela violence,le voyeurisme,
la vulgarité, la désinformation, respectela dignité dela personnehumaine,
protègeet éveille la jeune génération.

 La Commission rappelle que, moins que touteautre, la
télévision publiquene doit confondre information et spectacle.

L’information est un bien public constitutif de la démocratie.
Elle contribue à la connaissance du monde,à la circulation desidées, à
la défense desdroits individuels,au respect des minorités et des règles
du débat démocratique.Elle doit montrer et faire comprendrele monde
tel qu’il est. Si les journauxtélévisés sont inévitablement confrontésà la
violence propreau mondecontemporain, ils doivent éviter le recours aux
images inutilement racoleuses et offrir avant tout aux téléspectateurs les
éléments nécessairesà la formation de leur jugement.

La Commission estime également que les chaînes publiques
doivent être exemplaires dans le contrôle le plus strict de leurs
sources. Elles doivent préférer la vérification de l’information à une
exclusivité qui resterait douteuse.

L’information étant un élément essentielde la personnalité
éditoriale,la Commission souligne la nécessité de préserver des rédac-
tions propres à chacune de ces chaînes. L’utilisation commune de
moyens techniquesou de sourcesdoit préserverla pluralité du traitement
rédactionnel.

Dansun souci de diversification des sources,la Commission
recommande la mise en place d’un réseau international plus denseet
mieux utilisé de correspondants à l’étranger des chaînes publiques,
complété dansla mesuredu possible, par des accords avecles correspon-
dants de l’AFP.

Enfin la Commission insistepour quel’information sur la vie
culturelle et artistique trouve toute saplace dans les journaux télévisés.

 La Commission rappelle quele spectaclede la violence pour
la violence doit être bannide la télévision publique.

Liberté et responsabilitévont de pair. Tout en se félicitantdu
rôle joué, à cet égard parle CSA, la Commission en appelleà la vigilance
des professionnels,de la création à la diffusion, vigilance qui doit
s’exercerà l’égard de tous lestypes deprogrammes -journaux, fictions,
dessinsanimés... - et tout particulièrement des bandes-annoncessouvent
insérées à des heures de large écoute.

 La Commission souligne quela télévision a une responsabi-
lité éducative majeureà l’égard de la jeunesse.
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C’est, en effet, pour une largepart à travers ce média d’accès
facile que se jouela formation de la personne etdu citoyen de demain.
Informer, cultiver, distraire,développer l’espritcritique et créatif, ces
objectifs sont à conduire, avec une particulièreexigence,à l’égard du
jeune public.

Les trois quarts desémissions regardéespar les jeunes ne
relèventpas desprogrammes qui leursont particulièrement destinés.Les
diffuseursne doiventpas l’oublier dansle choix des programmes proposés
en journée et le comité de visionnagede chaque chaîne doit remplir son
rôle (cf. directive du CSA du 5 mai 1989)en s’associant éventuellement
des personnalités qualifiéesdu système éducatif.

La Commission remarque par ailleurs,après le CSA, que les
émissions destinées àla jeunesse restent trop standardisées, dufait
notamment des insuffisances dela production originalefrançaise.Elle
recommande qu’un budget de production plus important soit affecté,
par les chaînes publiques, auxprogrammes jeunesse, notamment à
des programmes français d’animation,et que leur action de recherche
en concepts, scénarioset écriture soit renforcée. Elle souhaite, de ce
point de vue, le réabondementbudgétaire du « troisième guichet » du
compte de soutien.

Elle insiste pour que cette offrede programmes, fortedu
succès des émissions animalièresou d’aventure, élargisse sesthèmesavec
le souci d’ouvertureà l’actualité de la vie sociale,à l’art et aux sciences,
à l’approche des autres cultures et des langues étrangères.

 De toutes les institutions dela nation, la langue estla plus
fondamentale : lien socialentre lesâges et les conditions,pont entre le
passé etl’avenir, elle véhicule des références et des manières d’être qui
unissent, non seulement les citoyensfrançais, mais aussi tousceux et
celles qui, de par le monde, trouvent dansle français un patrimoine
commun.

Vivante, évolutive, diverse, la langue françaisea néanmoins
ses normes élémentaires qui,à l’écrit comme à l’oral, garantissent ses
propriétés universellesde communication. Certes,la télévision ne peut
pas toujours vérifierla bonne tenuede l’ensemble des propostenus à
l’antenne par ceux qui ont l’occasionde s’y exprimer. Le problème est
différent pour ceux qui y travaillent : la Commission recommandeà
tous ceux qui appartiennent au service public de veiller à leur syntaxe
et à leur vocabulaire, bref de respecter la langue françaiseà l’antenne.

Excel ler dans les gen res d ’express ion
propres à la télévision
 La fiction sous ses formestélévisées - téléfilm, série,

feuilleton... - constitueun domainede création où le service publica su
s’illustrer et se renouveler.

La Commission souligne que la télévision publique a une
responsabilité particulière sur deux aspects, financièrement coûteux,
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de la production de fiction : la recherche de nouveaux talentset
l’investissement en écriture, d’une part ; les productions lourdes,
fictions historiques et adaptations littéraires, notamment, d’autre
part.

Sur le premier point, il serait souhaitable qu’àtitre incitatif
les investissementsenécriture ou en développementde scénarios puissent
être décomptésau titre des quotasde production, mêmelorsqu’ils n’ont
pas abouti à une mise effective en production.Un budget de type
« recherche etdéveloppement » mériterait d’être,à cet égard, identifiéau
sein de chaquechaîne.

Un renouveaude la tradition des grandes fictionshistoriques
ou romanesques serait décisif pourle maintien d’un potentiel nationalde
production « encostumes » en mêmetemps qu’il peut apporter, sous des
formes stylistiques actuelles,un accès privilégiéà l’histoire et à la culture.

 Jeuxet variétés ont leur placeà la télévision publique,à qui
s’impose ledéfi de savoir jouerde leur ressortde divertissement populaire
en s’interdisant touteforme de vulgarité etde mercantilisme.

La Commission encouragele secteur public à renforcer sa
capacité d’invention en matière de jeux d’aventure ou de connais-
sance. Tous les domaines -historique, économique,scientifique... -
méritent à cet égard d’être explorés.

Elle invite les chaînes publiquesà définir plus nettement
leur propre style d’émission en matière de variétés.

Elles doivent être conscientesdu rôle que jouent de telles
émissionspour la mise envaleur auprèsdu large public de l’expression
culturelle française, tout en veillant à leur indépendance vis-à-visde
l’action promotionnelle des maisonsde disques, étrangèresnotamment.

L’ouverture aux jeunes talentsdoit trouver sa place, auxcôtés
des vedettes consacrées. Des moyens méritent également d’être consacrés
à la retransmission de concerts « endirect » qui répondà une forteattente.

 Les émissions relativesau sport participentà la fois de
l’information, du spectacle et del’éducation ; parce qu’ellesrelèvent du
direct et favorisent l’innovation technique, elles constituentun élément
de la culture télévisuellecontemporaine.

Toutefois, le sport constituant un enjeufinancier considérable,
la télévision publique est confrontéeà la haussevertigineuse descoûts
de retransmission des « grands sports », des rencontres internationaleset
desjeux olympiques.La concurrence pourrait également avoirdes effets
discutables enterme d’éthique de l’informationsportive, enmême temps
qu’elle incite à négliger les sportsde moindre audience.

La Commission recommandeune coopération étroite entre
les chaînes publiques en matière de sport, en vue d’assurer la
meilleure couverture des grandes manifestations nationaleset inter-
nationales aussi bien que celle des disciplines de moindre audience et
de l’actualité sportive régionale.
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Ouvrir à la diversité des ar ts
et des langages denotre t e m p s
 La Commission recommandeaux trois chaînes publiquesde

faire place, à des heures accessibles,à des programmes relatifsà
l’expressionlittéraire et visantà susciterle plaisir de lire.

 La Commission se félicitedu retour prochain d’unmagazine
de cinéma indispensableau suivi de l’actualité et à la connaissanced’un
des domaines essentielsde la culture de cesiècle.

La Commission recommande de diffuser les ciné-clubs à
des horaires moins tardifs et que leur programmation élargisse leur
choix de films et de thèmes.

 La Commission souhaite que la télévision publique
contribue davantage à mettre les « arts vivants » - théâtre, opéra,
danse, musique - à la portée de son auditoire.

Si de tels programmesne fédèrent que rarementle public le
plus large, leur diffusion « àdomicile » multiplie considérablement
néanmoins l’audience desoeuvresmusicalesou dramatiques qui offrent
d’ailleurs la matièrede spectaclestélévisuelsde la meilleure qualité.Cette
programmation doit faire place, aux côtés desoeuvres du répertoire,
à la création contemporaine comme à l’actualité des spectacles.

La Commission recommande à la télévision publique une
politique de longue portée, visant la constitution d’un patrimoine
théâtral et l’enregistrement des principales oeuvres dramatiques
contemporaines.

De la musique classique auxmusiquesd’aujourd’hui, il lui
appartientégalement detrouver les formes lesmieux appropriées età des
horairesde disponibilité de l’auditoire pour rendre comptede l’actualité,
offrir des rendez-vousréguliers, favoriserl’essor des jeunes talents.

Conscientes deleur responsabilité auregard dela création, les
chaînes publiques doiventêtre particulièrement attentivesau pluralisme
artistique quedoit exprimer leur programmation musicale.

Aider à comprendre le m o n d e
d’aujourd’hui
À la condition d’éviterune dérive où le contenu deviendrait

second par rapportà la performance de l’animateur, magazineset
documentaires ont pourrôle essentielde proposer, faceau flot continu
des informations et des images, leséléments d’une intelligence des
événements.

La Commission souligne qu’il est du rôle du service public
d’assumer la programmation, à des heures de large écoute,de grandes
émissions de connaissance, d’investigationou de débat.
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Leur rediffusion en journée mérite également d’être organisée,
en vuede les rendre mieuxaccessibles auxpublics alors disponibles.

. Comprendre les grands principes dela science et de techni-
ques de plus en plus présentes dansleur vie quotidienne constitueune
attente majeure des télépectateurs. Ence domaine aussi,la télévision peut
et doit apporter des connaissanceset susciter l’espritcritique.

Au-delà des émissionsdedébat,la Commission recommande
que le secteur public développeun programme ambitieux de produc-
tion d’émissions et de documentaires scientifiques, à concevoir sous
une forme propiceà leur exportation.

. La télévision publique a la responsabilitéde contribuer à
l’information des consommateurs.La Commission recommande quele
temps d’antenne prévu dans les cahiers des chargespour la défense
des consommateurs soit, dansun souci de pluralisme, mis à la
disposition de l’ensemble des associations représentatives, sousla
responsabilité de la chaîne.
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La région et l’Europe :
de nouvel les frontières
pour la télévision publique

Pour un plan de développement
de la télévision régionale
et de proximité
Un paradoxea voulu que pendantvingt anson ait préconisé

une plus grande régionalisationde la troisième chaîne -baptisée France
Régions 3 en 1982 - , sans,dans le même temps, cesserde lui chercher
une autrevocation : chaîne «du cinéma», «de la différence etde la
découverte », « du coin dela rue »...

Tout à l’inverse, c’est l’ensembledu potentiel national et
régional de la société qui doit être mobilisé surla priorité d’un
développement s’ouvrant aux dimensions, tant régionales que locales,de
la vie du pays.

De ce point de vue, le programmenational de France 3et
l’épine dorsale queconstituele réseaude ses stationsrégionales, doivent
être conçuscommedeux moyens misau service d’une véritable politique
de l’aménagement audiovisueldu territoire.

Dans cette perspective,la Commission recommandeque des
objectifs d’action régionale, programmés à court et à plus long terme,
soient assignésà France 3.

.  Le programme de courtterme (1994-1995)devrait comporter
les objectifssuivants :
- une place plusimportanteaccordéeaux journaux régionaux d’informa-
tion ;
- une multiplication des expériencesde « télévision de proximité»
(actuellementau nombrede 11) menéesà l’échelle du département,de la
ville ou du groupede communes,le coût annuelunitaire de fabrication
de ces journaux de proximité devant, parallèlement,être sensiblement
réduit ;
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- un développement qualitatifdes programmes régionaux horsinforma-
tion, une interrégionalité accruede leur productionet de leur diffusion
méritant d’être encouragée ;
- une reprise plus importantedes programmes régionauxou de source
régionale, dansle programme nationalde la chaîne.

Cela se traduirait, pour l’information, par une meilleure
utilisation d’un réseau de diffusion unique en Europe : 25 bureaux
régionauxd’information et un systèmede 41 « boîtesnoires » qui permet
à la chaîne de faire remonter immédiatement des imagesde n’importe
quel évènementsurvenant surle territoire.

L’échéancier de mise en oeuvre de ces orientations pourrait,
en concertationavec la sociétéet sous réservedesfinancements adéquats,
être ainsifixé.

Pour ce qui concerne l’information régionale,les mesures
suivantes seraientà prendre dès1994 :
- extensionde vingt à trente minutesdu journal régionalde 19 H, chacune
des stations régionales organisantpour son propre comptela répartition
entreéditions locales, régionales, inter-régionales ;
- création d’un magazine national des régions ;
- autorisationde prises d’antenneexceptionnelles parles stations régio-
nalesà l’occasion d’événementsimportants, sportifsou culturels ;
- accélérationdu rythme de création des « télévisionsde proximité ».

En 1995, la réforme pourraitcomporter :
- l’organisation de la tranche 12 H/13 H sur le modèle de 19 H/20 H
avec une dominante d’informationde services ;
- la poursuitede la création de télévisions de proximité (ycompris Paris
et sa région), en fonction des disponibilités techniquesdu réseauTDF.

Pour les programmesrégionaux horsinformations,la première
année devrait être consacréeaux actionssuivantes :
- expérimentation, dans deux régions, d’uneprise d’antenne mensuelle
par la station pendant l’horairede grande écoute (20H 30/22 H),
expérimentation accompagnée d’unsuivi sur le plan de l’audience, des
publics et ducoût des émissions ;
- étude des collaborationspossibles entrel’outil de fabrication régional
et la nouvelle chaîne d’accèsau savoir ;
- expérimentation, enconcertationavec celle-ci,de décrochages régio-
naux le matin, pour la diffusion d’émissions éducatives, d’orientation
professionnelle et sur l’emploi.

En 1995, l’expérienceconfiant la prise d’antenne aux stations
pour une soirée mensuelle aux heuresde grande écoute, serait étendue.

L’impact de ces initiatives éditoriales devrait être analysé,
station par station,cequi suppose l’extension dès 1994à toutesles régions
d’un systèmede mesure d’audience (aujourd’hui sixrégions seulement
sontcouvertes par Médiamétrie).

. Les objectifs de ce programme devraient être insérés
dans un nouveau contrat d’objectifs de France 3, assortisde finance-
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ments nouveaux, telsla hausse affectéede la redevance dontla Commis-
sion proposeau législateur d’instaurerle principe (cf. Deuxièmepartie).

La miseen oeuvred’une telle action impliquerait,en effet, un
important effort d’investissementrégional - quidevrait cependant privi-
légier les équipementslégers dereportage etla poursuite de l’informati-
sation des rédactions régionaleset locales - et desmoyens de
fonctionnementnon négligeables.

On notera simplement,à ce stade, qu’une première estimation
chiffre à plus de 250 millions par anla dépenseglobale qui serait liéeà
un tel programme s’ildevait comporter la création de dix télévisions de
proximité supplémentaires chaque année.

 La Commission recommande également quele budget
prévisionnel de la chaîne soit établi dans des conditions permettant,
sans diminution du niveau du budget de programme national, une
augmentation sensiblede la part allouée au programme régional (cette
part estactuellementde 40 %, pour 60 % sur programme national).

En 1994, la «barre » pourrait êtrefixée à 45 %, dès lors que
la sociétépourrait bénéficierd’une allocationspécialede redevance dont
la création est préconisée.

 La Commission recommandeque des évolutions structu-
relles soient étudiéespour le moyen terme.

Ces évolutions doiventd’abord prendre en compte les poten-
tialités nouvelles ouvertes à unechaîne à vocation régionale, parles
développements techniquesen cours.

Si le réseau hertzien reste pour ellele mode de diffusion
principal, la compression numérique pourrait lui offrirdes moyens
beaucoup plus souples que les « décrochages » actuels,en vue de
développerson offre régionaleou locale de programmes.

La réflexion devrait également porter sur des adaptations
destinéesà organiser les stationsrégionales sur une nouvellebase :
- regroupement desstations régionales autourde 6 à 7 pôles correspon-
dant à la réalité des grands «bassins d’audience», tels que grand
Sud-Ouest, triangle Sud-Est, Ouest... ;
-  déconcentrationplus pousséedes moyens d’information visant à
accroître la densitédu maillage à niveau subrégional ;
- expérimentationsvisant à inverser le sens actuel desinitiatives de
programmation, les stations se voyantoffrir la possibilité de proposerla
diffusion de programmesrégionauxou interrégionaux.

Ces expériencesseraientà conduire sans concessionau « lo-
calisme », l’objectif d’un programmemieux adaptéà la diversité territo-
riale devantêtre poursuivi dansle respect de standards professionnels de
qualité aussi bien que des acquisd’audience propresà France3.

La Commission recommande que France-Télévision en-
gage,dès maintenant, une étude prospectiveapprofondie des perspec-
tives à moyen terme de l’action régionale et locale de France 3, étude
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qui devra prendre en compte les possibilités techniques nouvellesaussi
bien que des réformes structurelles renforçant la responsabilité
éditoriale des stations régionales.

L’étude devrait bien entenduévaluer le coût financier, sans
nul douteélevé, des réformes proposées.

 La Commissionnote enfin qu’unprojet de décret, actuelle-
ment soumis au Conseild’État, fait échapper àl’application des disposi-
tions de la loi du 20 juin 1992 surle dépôt légal la conservation des
émissions régionalesde France3. Or, si trois vidéothèquesde l’INA sont
implantées à Marseille, Toulouse etLille, dans les autres régions,en
l’absence d’une politique patrimoniale desarchives, les directionsrégio-
nales de France 3 n’ont pas comme objectif prioritairela conservationde
documents pourtant inestimablespour l’histoire économique,sociale et
culturelle de ces régions.

La Commission recommande quedes mesures soientprises
afin de permettre la conservation des programmes régionaux.À court
terme, il peut s’agir soit d’étendre à l’ensemble desrégions le système
des vidéothèquesde l’INA, soit de charger l’INA du contrôle technique
et scientifique desdépôts de France3 dans les autresrégions. A terme,
il conviendra d’étendreaux émissions régionales l’obligationde dépôt
légal dont elles sont provisoirement exemptées.

Pour l’élargissement européen
de la chaîne franco-al lemande
C’est sansnul doute le plein épanouissementde ses potentia-

lités proprement européennes qui donneraà Arte, dansun avenir proche,
sa juste placedans le paysageaudiovisuel.

En effet, sa définition comme chaîne« culturelle » est par
nature relativeet pourra perdreencorede sa spécificité dèslors que la
télévision publique dansson ensemble réaffirmerason exigencequalita-
tive. Ainsi devrait être heureusement surmontéeune opposition trop
tranchéeentre culture demasse etculture raréfiée, télévisiond’audimat
et télévision «d’art et d’essai ».

Issu d’un actede volontarisme politique franco-allemand,le
dessein d’une chaîne plurinationaledont Arte ne serait que le noyau
fondateur se limiteencore aujourd’huiau cadre bilatéral qu’établissentle
traité signé en octobre1990et le contrat de formation du GEIE installé
à Strasbourg.

Le principe actuel veut quechacune des deux partiesfasseun
apport de programmeségal en quantitéet qu’elles soient,en retour, tenues
de diffuser l’intégralité de la grille agencée centralement parle groupe.
Dans ce cadre,a prévalu jusqu’à présentle principe, qui a la faveur de
la partie allemande,d’une programmation «verticale » organisant chaque
soirée autour d’une dominanteou d’un « thème ». Cetteformule n’est
sans doute pasla plus propiceà la fidélisation de l’audience qui s’opère
plutôt à partir de rendez-vousquotidiensbien identifiés.
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Ce strict paritarismerecouvreune réalité qui reste profondé-
ment dissymétrique. Fondé surun potentiel de commandespropre à la
Sept, l’apport françaisde programmes comporte davantage d’émissions
inédites que celuien provenance d’outre-Rhin qui exploite pluslargement
le stock issu deschaînes publiques ARD et ZDF.La diffusion hertzienne
terrestre offerteà Arte du côté français situe cette chaîne,malgré une
audience encorelimitée, dansle concertdes télévisions nationales tandis
que la transmission surles réseaux câblésallemands n’atteintqu’un
auditoire plus limité (11 millions de foyers) et sollicité par une grande
diversité de programmes concurrents.

Par ailleurs, l’attraitdu programmede Arte et son renouvel-
lement souffrentà l’évidence d’un dialogue quise limite encore au
bilinguisme franco-allemand.Le principe de fonctionnementactuel, que
la partie allemande entend faire respecter dela façon la plus stricte,
interdit par ailleurstout « décrochage »national mêmepartiel, parrapport
à la grille commune établieà Strasbourg.

La Commission recommande d’encourager un élargisse-
ment, aussi rapide que possible, du groupe Arte à de nouveaux
partenaires européens.

Une telle « multilatéralisation »du projet est conforme aux
intentions initialesde ses fondateurs.Elle devrait à la fois diversifier
l’origine culturelle de l’offre des programmeset alléger sensiblementson
coût pour chacunedes parties prenantes.

Mais cette ouverturea toutes chancesde ne pouvoir se faire
qu’à la condition que soientacceptées, avecun suffisant empirisme, des
formes souplesou transitoiresde coopération. Ainsila participationde la
RTBF belge n’apu trouver à s’organiser, dansun premier tempstout au
moins, qu’en recourant au statut demembre « associé » prévu par les
statuts duGEIE.

L’élargissement souhaitéaux télévisions suisse, autrichienne
ou à celles des grands pays latins pourra requérir des modalités diversi-
fiées de participation, qu’il y a lieu d’accueillir sansa priori dès lors
qu’elles resterontbudgétairement équitables.

Bien plus, l’entrée de partenaires dont les attenteset les
contraintes serontinégales, aussibien quela diversification croissante des
stocksde programmes disponibles pourraient induireune évolution plus
fondamentale des principesde fonctionnementdu groupement européen.

À terme, il n’y a pas lieu d’exclure que l’initiative franco-al-
lemande débouche surun cadre decoopération plus souple entre des
partenaires européens multiples quiy trouveraient la possibilité de
diffuser, avec une certaineliberté d’agencement national, desémissions
issues d’unecentralede programmes constituéeen commun.
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Deuxième partie

Les moyens
de l’efficacité
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Préserver l’autonomie
e t la personnalité éditoriale
d e s chaînes ; renforcer
leur coopération

1 - Dans sa réflexion sur l’organisation du service public
de télévision, la Commission est partie de la conviction que les
nécessitésde coordination et de coopération entre les chaînes publi-
ques conservent toute leur actualité.

. Nécessitéd’éviter toutes incohérences manifestesou concur-
rences contre-productives dans l’expressionde l’identité programmatique
des deux principales chaînespubliques.

. Nécessitéde mettreen commun les moyensou les structures
des sociétéspubliques dans tousles domaines, autres que ceux relevant
directement de la programmation ou de l’information, où cela peut
renforcer leur efficacité économique.

2  - L’expérience récente dela présidence commune entre
les deuxième et troisième chaînes, instaurée en 1989, a cependant
suggéré à la Commission les observations suivantes.

.  Elle constatetout d’abord quele laconisme juridique dela
réforme de 1989(qui seborneà disposer que les deux sociétés concernées
« ont un président commun») a autoriséunepratique qui s’écarte, parfois
par défaut, d’autres foispar excès, des intentions initialesdu législateur
telles qu’ellesétaient exprimées, notamment,dansles débats préparatoires
et dans l’exposédes motifs :
- par défaut,par exempledansla mesureoù le « Comitéde coordination
stratégique »prévu par l’exposédes motifs n’a été crééqu’en 1992ou
lorsque la création de « France télévisiondistribution » n’a pas encore
permis de mettre totalement finà un fonctionnement commercial séparé
des deux sociétés ;
- par excès,du fait notamment d’initiativesayant attribué à la même
personnela mêmeresponsabilité fonctionnellede direction dansles deux
chaînes.
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Ces dernièresdécisions - qui, en leur temps, ontreçu l’aval
de l’État - ont été explicitement présentées comme partantde la
considération quele législateur de 1989 était resté «au milieu du gué »
et comme s’inscrivant dansla perspective souhaitable d’une fusion des
sociétés qu’ilappartenaità ce même législateurde bien vouloir autoriser.

 La Commission observe que l’utilisation faitede l’institution
mise en place en 1989, jointe à une politique de communication
systématiséeautour des nouvelles enseignesde France2 et France3, a
conduit à des résultats favorablesdans l’affirmation du groupe de la
télévision publique commede chacune des sociétés.

Nul ne contesteles progrès opérésau cours de cettepériode
en termes d’imageauprès du public, de lisibilité des grilles de pro-
grammes etde consolidation d’audience.

Ces évolutions ontété perçues favorablement parles person-
nels des chaînespubliques. Elles ont contribuéà leur faire mieux accepter
la politique d’économies massives quis’est imposéedepuis deuxannées.

Enfin, et quoiquetout soit relatif en ce domaine,il faut tenir
aussi pour un progrès l’apprentissage de modesde travail propres à
favoriser l’harmonie des chaînes publiqueset s’inscrivant dans la re-
cherched’une stratégie communeà l’ensemblede la télévision publique.

À elles seules, ces considérations sont suffisamment fortes
pour que la Commission écarte d’emblée l’hypothèsed’un retour
institutionnel au statu quo ante, c’est-à-dire à des sociétés exerçant
leur activité de manière totalement distincte et sans aucun dispositif
organique de coordination.

 La Commission souligne cependant que certaines des initia-
tives prisesen vue de renforcerla coordinationdeschaînesou d’accélérer
leur rapprochement pourraient susciter des interrogationsquant à leur
incidence sur l’autonomie des sociétés concernées, la permanencede leur
personnalité éditorialeou la spécificité de leur « culture d’entreprise».

Le recours précédemment évoquéà des formulesde direction
commune aux deux chaînes esten effet intervenu dans des domaines
décisifs de l’activité programmatique.

Or on peut penser qu’une telle formule excèdela nécessité
d’une « coordination » qui, si lesmots ontun sens, devrait s’exercer, sous
l’autorité communedu président, maisentre des responsables distincts.

Il est de ce fait inévitable qu’elle puisse être interprétée,
quelles que soient les intentionsde chacun,comme tendantà privilégier
les impératifs propresà celle des deuxchaînes qui setrouve la plus
fortement exposéeà la concurrence.

3  - En ce qui concerne la suite à donner à l’expérience
institutionnelle de la présidence commune,la Commission ne croit
pouvoir recommander ni une évolution vers la fusion institutionnelle
des sociétés publiquesde télévision ni la constitution d’une société
holding.
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 S’agissantde la première de ces formules,il n’y a certes
pas, ainsi qu’en témoignent desexpériences étrangères comme cellesde
la BBC ou de la RAI, incompatibilité de principe entre l’existence d’un
cadre juridiqueunifié et l’exercice par chacune deschaînes d’une réelle
autonomie éditoriale.

Dans le contexte propreà la France,il est cependantapparu
à la Commission quele maintien de sociétésdistinctesavecce que cela
implique d’autonomietant juridique que financièreet sociale,ménageait
un ensemblede garanties contrele risque de pratiques abusivement
centralisatrices.

 La formule du holding supposeraitla création parla loi
d’une société publiquenouvelle et le transfert à cette nouvelle entité, du
capital des sociétésde programmes préexistantesdétenu parl’Etat.

Bien qu’une telle formule corresponde usuellementplutôt à
des objectifs de gestionfinancière, elle permettrait effectivementà cette
nouvelle sociétémèrede disposer des pouvoirs nécessaires pourcoordon-
ner l’activité et le développement des chaînes publiques devenues ses
filiales et organiser entre elles toutes structures d’action commune.

Le périmètredu groupe ainsiconstitué pourrait êtreconçu de
manière plusou moins extensive, se limitantaux deux seulessociétés
disposant présentementd’un président communou s’élargissant à la
Sept-Arte, à d’autres sociétés publiquesà vocation audiovisuelle telles
que l’INA voire à de nouvelles entités que pourrait susciter ledévelop-
pement stratégiquede la télévision publique.

Il est cependantapparu à la Commission que,même en
restreignantson champà la seule harmonisationdes sociétésde diffusion,
cette formule qui impliquela constitution, entre l’Etat actionnaire et les
chaînes elles-mêmes,d’un nouvel étage d’organisation juridique et
sociale,présentait le travers d’une excessive lourdeur institutionnelle.

4  - Quelle que soit la forme retenue en définitive pour
l’organisation de la télévision publique, la Commission invite l’État
actionnaire à mettre en oeuvre de la manière la mieux équilibrée les
deux actions suivantes.

a) Encourager à la constitution de modalités d’action
commune entre les chaînes publiques dans tous les domaines où
l’efficacité économique ou budgétaire et la taille mondiale du marché
l’imposent.

 En ce sens, méritent assurément d’être confirméeset
conduites à terme plusieurs initiatives s’inscrivant dansla logique
économique de groupe développéeentre les entreprises de «France
Télévision » surla base de la réforme de 1989 :
- la mise en commun desservices d’études etde prospectivedont les
missions justifieraient de plus le développementd’une coopération
organique avecle servicede la recherchede l’INA ;
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- les dispositions prises pour faciliterune gestionconjointe des trésore-
ries de France2 et France3 (dès lors que des conditionséquitablesde
rémunérationmutuelle sont établies) ;
- l’effort de rationalisationdes implantations immobilièresdes chaînes
dans la perspectivede leur regroupementen un site unique, les sièges
sociauxde chaquesociétéy restant, bien sûr,clairement distincts ;
- la tentativeen cours pour unifier effectivement les diverses exploita-
tions commerciales des deux chaînesau sein de « France télévision
distribution».

Un dispositif comparable devraitégalement être bâtien vue
d’assurer en communla tenue,le « remembrement » etl’exploitation des
cataloguesde droits détenuspar les chaînes.

. Au-delà de ces premiers acquis,le recours à des structures
communes, filiales ou groupement d’intérêt économique, doit être
activement conçu comme le mode privilégié de mise en oeuvre de
l’ensemble des actions relevantdu développement stratégique des
télévisions publiques.

Cette méthode peut s’inspirerde celle qui a été miseen oeuvre
entre la Poste et FranceTélécom quele législateur,en 1990,a invité à
former entre elles des groupementsd’intérêt public chaque fois queleur
action communele justifiait. Elle devra trouver tout particulièrementà
s’appliquerpour l’action internationale des chaînes publiques et surtout
pour l’ensemble desobjectifs d’expérimentation techniquepréparant
l’avenir, dans le domaine du numériquenotamment.

 Les régies publicitaires, dont chacune des chaînes contrôlent
respectivementla majorité du capital depuisla dissolution récentede la
RFP, fonctionnent en pratique commeune seule entité. Il subsiste
cependant juridiquement deuxsociétés d’échelle nationale, « Espace 2
publicité » et « Espace 3 publicité », une société holding régionale,
« Espace3 », et douze sociétés régionales.

Une fusion formelle des deux sociétésà vocation nationale
opéreraitune simplification utile, étantentendu que,comme danstoutes
sociétés de régie collectantles ressourcesde plusieurs supports,les
comptes de chaquesociétéresteraient totalement distincts.

Si cette fusionétait opéréedans le cadre d’une «présidence
commune »maintenuepour les chaînes,la Commission jugerait souhai-
table que les missionsde présidence des régieset de présidence des
sociétésde diffusion ne soientpas personnellement confondues.

Pour les sociétés d’échelle régionale,il y a lieu de tenir compte
que la presse régionaley est actionnaire minoritaire. Le regroupementde
ces entitésà l’échelle de bassins d’audience plus significatifsmériterait
d’être envisagé, certainesdessociétés actuelles n’ayanten réalité qu’une
activité très réduite.

b) Veiller à ce qu’au-delà des nécessaires mesures de
coordination aucune disposition institutionnelle ne limite abusivement
l’identité et la pluralité éditoriales des chaînes.
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En effet, la bonne mise enoeuvre de missions différenciées
pour chacune des chaînespubliquesne peut procéder seulement d’une
définition superstructurellede la « complémentarité » de leurs pro-
grammesou d’une politique tendantà valoriser leur « image».

Elle supposeque se développe, au seinde chaque entreprise
et dans la durée, une véritable culturepropre, faite d’un métieret d’un
savoir-faire partagés,d’un rapport particulier aux publics, de modes
d’expression etde recherches stylistiquessingulières.

À cette raison interne s’en ajoute uneautre qui relève de la
responsabilitéde la télévision publique à l’égard de la création etde la
production tant cinématographique qu’audiovisuelle. Celles-ci dépendent
de plus en plusde quelques pôles télévisuels quigouvernent des montants
considérablesde moyens.

Tout ce qui,au sein du service public, pourrait conduire à
restreindre encorela pluralité descentres d’initiativecomporterait donc
à terme un danger sérieuxdu point de vue tantde la concurrence
économique quede la diversité artistique.

C’est pourquoi, la Commission recommande :
- que soit prohibé le recours à des formules de directions conjointes
à plusieurs chaînes dans lessecteurs en rapport direct avec la
création, le programme ou l’information. Ceci ne fait pasobstacle,bien
au contraire, à ce que soient misesen placedesstructuresde concertation
collégiale commedes procédures organisées d’arbitrage que nécessitela
coordination au sein de la télévision publique. La Commission n’a de
surcroit pasconsidéré qu’untel principe devait conduireà exclure une
entité communeen matière desports ;
- que soient maintenues desfiliales cinématographiques propres à
chacune des chaînes ;
- que soient maintenus des « guichets» distincts en matière de
commandes et d’achatsde droits audiovisuels.

Il est à noter que cette dernièrerecommandation se situe en
opposition ponctuelle avec l’exposé des motifs dela loi de 1989 qui
assignaitau contraire au président commel’un de ses objectifsla mise
en commun des achatsde droits.

Cette même recommandationne devrait au demeurantpas
interdire queles chaînespubliques,lorsque cela paraît économiquement
utile sur le marchéinternational, puissentprocéderà des achats groupés.

5  - La Commission mesure bien la portée des considéra-
tions juridiques et politiques qui inspirent l’intention exprimée par le
Gouvernement de ne pas remettre en cause le principe actuel de
désignation par le CSA des dirigeants des sociétés nationalesde
programme.

Il est en effet aisé de comprendre que l’exécutif ne souhaite
s’exposerni au soupçonde vouloir « reprendre enmains » l’audiovisuel
public ni à la censuredu Conseil constitutionnel quiconsidère quela
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désignation par une autorité indépendante représente une avancée des
libertés publiques.

Certains desmembresde la Commission ontcependant fait
valoir qu’il n’aurait pas été injustifiable que le Gouvernement
demande à ce que s’exerceen cette matière la responsabilité de l’État
actionnaire dès lors que celle-ci seserait traduite non pas parle retour
à une nominationen conseil des ministres mais,sous la forme de droit
commun, d’une désignation par les conseils d’administration de
chacune des sociétés.

D’autres ont également souligné quele systèmede nomination
en place perdrait une part de sa cohérencedans la mesure où serait
transféré au CSA le pouvoir de sanction des chaînes publiques.mode
de désignation inchangé, cette mesure derenforcement del’autorité du
CSA risquede placer celui-ci dansla position délicate d’êtrequelque peu
« juge et partie » lorsqu’il devra sanctionner lesdirigeants qu’il aura
lui-même choisis.

Même dansle souci le plus respectueux des acquis d’indépen-
dance du service public de l’audiovisuel, la question peut donc rester
ouverte de savoir si une « garantieau moins équivalente » à celle
présentée parle systèmeexistant n’auraitpu être trouvéedans une formule
où le changementdu mode de désignation aurait eupour contrepartie le
transfert au CSA du pouvoir de sanction ainsi que l’édiction d’unerègle
d’inamovibilité - sauf demandecontrairedu seul CSA - desdirigeants
pour la durée légale de leurmandat.

6 - En ce qui concerne l’organisation du groupe « France
Télévision », la Commission recommandeau Gouvernement d’opter
entre deux voies possibles d’évolution institutionnelle,visant par des
moyens différentsà concilier les nécessités impératives d’une action
harmonisée des chaînespubliques et la préservation de leurautonomie
d’entreprise.

Option 1 : le maintien d’un président commun, assorti de
mesures statutaires de nature à clairement garantir le respect des
missionset des caractèrespropres à chacune des chaînes.

Si le Gouvernement dans sonsouci de continuité institution-
nelle préféraitainsi conserverle mode d’organisationfondé surl’existence
d’un « président commun», il serait justifié que des précisionssoient
introduites dans lesstatuts de chacune dessociétés concernées(lesquels
mériteraient de toutes façonsd’être refondus et plus clairementassis
juridiquement en référence à l’article 47 de la loi de 1986), afin
d’aménager formellement, ainsi que le permet la législation sur les
sociétéscommerciales, l’équilibre de pouvoir et de fonctionnemententre
le président et les organespropresà chacune des sociétés.

À cette fin, pourrait notammentêtre modifié l’article 20 des
statuts relatif aux pouvoirsdu président - article qui dispose que ce
dernier «peut consentir des délégations » - eny précisant conformément
à l’exposé desmotifs de la loi de 1989qu’un directeur général, reçevant
impérativement la qualité de mandataire social, doitêtre désignédans
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chacune des sociétés pour en exercerla direction sous l’autoritédu
président.

En complément, il faudrait prévoir,à l’article 17 relatif aux
pouvoirs du conseil d’administration, que celui-ci nommele directeur
général surproposition du président. Lesdirecteurs des programmes,de
l’antenne et de l’information seraient,pour leur part,nommés parle
président sur propositiondu directeurgénéral.

Il pourrait également être arrêté quele directeurgénéralainsi
que les directeurs des programmes, de l’antenneet de l’information
exercent leur fonctionà titre exclusif danschacunedes sociétés,ceci afin
d’éviter les cumulsde type de ceux précédemment évoqués.

Il devrait également êtreprévu quele conseil approuvenon
seulementles participations financières, comme c’estdéjà le cas, mais
aussila constitutionde tout «service commun » avec uneautre société.

Un tel rééquilibrage despouvoirs passe par une affirmation
plus forte et un exercice plus effectif des pouvoirsdévolus auxconseils
d’administrationdont le fonctionnement reste encoretrès formel.

Le remèdeà cet étatde fait relève pour une large partde la
responsabilité de l’Etat actionnaire dans le choix, comme membres des
conseils,de personnalités préparéesà jouer un rôle plus effectif d’admi-
nistration et dans sa vigilance permanente en vue d’obtenirla meilleure
associationdes conseilsà la conduite des sociétés.

Option 2 : un changement de forme juridique des sociétés
existantes permettant de substituer au sytème actuel la mise en place
d’un conseil de surveillance commun aux sociétés concernées.

Une telle réformeimpliquerait bien sûr, commeen son temps
l’instauration du principe d’un président commun, l’interventiondu
législateur.

Elle consisterait en effetà utiliser la possibilité ouverte parla
loi de 1966 surles sociétéscommercialesde recourir à une organisation
avec « conseilde surveillance » et « directoire » (alors queFrance 2 et
France 3sont présentement organiséessousla forme classiquede sociétés
à conseil d’administrationet président)et à prévoir, par une disposition
législative dérogatoire, que les sociétés nationalesde programmes concer-
nées, tout enconservantpleinement leur autonomie juridique et financière
comme leurs instancesséparées deconcertation sociale, auraientun
conseil de surveillancequi leur serait commun.

L’organisation bicéphale propreà ce type de sociétés permet-
trait de bien distinguer la mission de contrôle et de coordination confiée
au conseil de surveillance et celle d’administrationéconomique et
éditoriale des sociétés exercéeen propre par le directoire de chacune
d’entre elles.

Pour autant,le « contrôle » exercé en termesde pouvoir interne
d’entreprise parle conseil de surveillance se distinguerait clairementdu
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pouvoir généralde régulation, que le CSA exerce en vue de fairerespecter
les obligations légaleset réglementairesdes sociétés.

Dans cette organisation, ce seraitle présidentde chacun des
directoires qui serait mandatairesocial, le président du conseil de
surveillance,à la différence de l’actuel président commun, n’ayantpas
cette qualité.Le schéma se distingue donc nettement,en termes d’équili-
bre de pouvoirs,de l’organisation existanteoù les directeursgénérauxde
chacune des sociétés n’exercentleur fonction que par délégationdu
président communlequel, en tant que présidentde chacun des conseils
d’administration, dispose statutairement des pouvoirs d’entreprise « les
plus étendus».

Outre l’exercice des pouvoirs d’approbationdesbudgets etdes
comptes, le rôle de contrôle et de coordination propreau conseil de
surveillance trouveraità s’exprimerà l’égard des grilles de programmes
élaborées parchacune des chaînes qu’il lui appartiendraitd’approuver,
aussi bienque surles initiatives de constitutionde filiales ou de services
communs et toutes orientations conditionnantle développement stratégi-
que de la télévision publique.

Dans cesconditions, il est souhaitable quele pouvoir de
désignation dévoluau CSA se manifeste dansla nomination par luide la
majorité absoluedes membresdu conseil desurveillancecommun,le reste
de ces membresétant les représentantsde l’Etat et des Assembléeset
ceux du personnelde chacune des sociétés. Le présidentdu conseil de
surveillance serait également désigné parle CSA.

Quant aux membres et auprésident dechacun desdirectoires,
ils pourraientêtre nommés et révoqués parle conseil de surveillance.

Le CSA serait ainsi en positionde désigner la majorité de
l’instance dont dépendraitle choix des dirigeantseffectifs dessociétés
aussi bien quele présidentdu conseil de surveillance alors que, dansla
situation présente,il nomme le président commun etune minorité
seulement des conseils d’administrationde France2 et France3.

Certainsmembres dela Commission ont cependantfait valoir
que l’instauration d’untel conseil de surveillance communne trouverait
sa pleine cohérence qu’àla condition de préparer une évolution plus
fondamentaledu modede régulationdu secteur audiovisuel. Cette réforme
pourrait, selon eux, s’inspirerdu modèle britannique quidistingue
institutionnellement les responsabilités d’une autorité,le Boardof Gover-
nors, quiassure l’orientationet le contrôle du secteur audiovisuel public,
et de l’instance, l’Independant Television Commission, qui contrôle les
seuls diffuseurs privés.

7 - Dans un souci de stabilité de l’action des dirigeants de
l’audiovisuel public, la Commission préconise quela durée légale de
leur mandat soit portée de trois à cinq ans.

Les délais de conduite de tous projets en matièrede pro-
gramme etde production audiovisuelle aussibien que la complexité des
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entreprises concernées font, en effet,que cette durée constitueun
minimum pour la miseen oeuvre d’une orientation.

La durée envisagée, sur laquelle devrait être alignéecelle des
conseils d’administrationaussi bien quela périodede validité descontrats
d’objectifs, a,par ailleurs, le mérite d’être conformeà celle prévue pour
les mandats des représentantsdu personnel, parla législation sur la
démocratisationdu secteur public.

8  - La Commission recommande que, sous des formes
adaptées, la Sept-Arte soit effectivement associéeà l’action comme
aux structures de coordination du service public de la télévision.

.  En effet, la vocation culturelleet européennede cette chaîne
ne suffit à justifier ni tous les particularismesde son organisation
juridique ni sa coopération limitéeavecles autres chaînes publiques.

Le traité franco-allemand a,il est vrai, d’un communaccord
conféré à la chaîne une sorte d’extra-territorialitéjuridique qui fait
échapper saprogrammationtant à la réglementation nationale (seulela
directive européenne s’impose à elle) qu’aucontrôle des instances
nationalesde régulation.

Ce principe ne limite cependant en rienla liberté des États
membres quantau mode d’organisation des composantes nationalesdu
GEIE Arte et à leur rapport avec les autres chaînespubliques.Deschoix
sensiblement différents ont d’ailleurs été faits àcet égard en Franceet
en Allemagne sans qu’aucun des deux systèmesne puisse d’ailleurs être
considéré commeayanttrouvé son équilibre définitif. Arte Deutschland
est une émanation directe dessociétéspubliquesde télévision dontil tire
l’essentiel de sa contributionaux programmesde la chaîne européenne.
La Sept, au contraire,reçoit de l’État actionnaireun important budgetde
programmes qu’elle met enoeuvreen toute autonomie etne recourt que
de manière limitée aux stocks issusde l’activité des deuxautressociétés
de programmes.

On s’explique mal par ailleurs pourquoile pôle français, dès
lors qu’il était organiséde manière indépendante, n’apas effectivement
revêtu la forme d’une véritable société nationalede programmes comme
le législateur en avait ouvertla voie dans l’article45 de la loi de 1986
tout en ménageantla possibilité que cecis’assortisse,en tant que de
besoin, de modalités dérogatoires par rapport auxrègles appliquéesaux
autressociétéspubliquesde télévision.

Outre les incohérencessuccessives quien ont découlé,notam-
ment dans lesrapportsentre la Sept et le « compte de soutien », cette
situation a pour conséquences singulières queles statutsde cette société
publique n’ont pas été approuvéspar décret, que son principal dirigeant
échappeau modededésignationde droit communen matièrede télévision
publique (choix par le CSA) et qu’aucun texte ni réglementaire ni
contractuel ne définit précisément lesmissions, chargesou règles de
fonctionnementde la Sept dans son activité principale qui,la program-
mation et la diffusion relevant désormaisdu GEIE, estde coproduction
et d’achatsde droits.
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Ceci n’a pu qu’inciter à des comportements parfois «autarci-
ques » àl’égard des autres chaînes publiques,tendanceque l’attributiond’un
canal dediffusion nationaln’a d’ailleurs pas été de natureà renverser. En
dépit de la présence de France 3 dansle capital de la société, les
coproductions ont ainsi marquéle pas, du fait, notamment,de négociations
difficiles sur le « rang» des diffusionsentre les deux chaînes,obstacle qui
paraît pour partieartificiel.

De même, il n’est pas assuré quela spécificitédes produitsou
des publics visésait suffit à rendre indispensablela créationpar la Sept
d’une filiale distinctepour la commercialisationen vidéodeses programmes.

. L’objectif d’une meilleureintégrationde la Sept-Artedevraêtre
mis en oeuvredans desconditionsqui préserventles liens désormais établis
par cette chaîneavecles professionnels,les intellectuelsou les artistesaussi
bien que l’importantpotentiel d’intervention économiqueque lui vaut son
budgetde programmes.Ce potentiel joue en effet un rôle aujourd’hui vital
dans le développement d’un secteur commecelui des documentairesde
création.

Ceci ne s’opposeen rien à ce que des mesuresde rapproche-
ment organique avec les autres chaînes publiques soient cependant
prises :
- dansle casoù la formulede la présidence commune serait poursuivie sous
une forme aménagée, unemesureminimale de coordinationseraitqueFrance 3
dispose désormais d’une participation majoritaire dansle capital de la
société ;
- dans l’hypothèse oùserait retenue la formule décriteci-dessusd’un
« conseil de surveillance commun »,la Sept,en conservantau même titre
que les autres chaînesson autonomie de société, devraitêtre partie prenante
de cette nouvelle organisation.

Elle n’aurait pas mêmebesoinde changerà cet effetde forme
juridique puisqu’elle est déjà constituée comme une société àdirectoire
et conseil de surveillance. La logique devrait simplement conduire à ce
que l’État détiennealors 100 %de son capital comme c’estdéjà le cas
pour lesdeux autres chaînes.

 Pour le reste,il appartiendraà l’État actionnaire de veiller
à ce que la coopération entrela Sept et les autres composantes dela
télévision publique surmonte les obstaclesactuelsà son développement.

Aucune créationnouvelle de filiales séparées par cette société
ne devrait notamment être autorisée sansla démonstrationde sa nécessité
absoluede préférenceà une formule conjointe.

Comme celaa été fait avec succèsen ce qui concerneles
commandesà la SFP, il devra également être obtenu qu’unaccord-cadre
pluriannuel avec les autres chaînes publiques assigne desobjectifs
quantitatifs et qualitatifsprécis à la politique descoproductions.

Il ne serait d’ailleurspas injustifié que le respect de tels
engagements conditionnepour partie le versement par l’Etatdu budget
de programmesdont bénéficieannuellementla Sept.
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Clarifier, simplifier, affermir
l ’express ion des ob l i ga t i ons
d e la télévision publ ique

1 - La Commission observeque les obligations relatives à
la programmation des chaînes publiques résultent d’un ensemble
particulièrement complexe de dispositions, réglementairesou contrac-
tuelles, dont une partie au moins s’avère d’application incertaine.

 Les textes applicablesaux sociétés nationales de pro-
grammes comprennenten effet :
- les décrets, pris en applicationde l’article 27 nouveau (votéen 1989
et modifié en 1992) de la loi de 1986 (quotas de diffusion et de
production,publicité et parrainage) etde son article70 relatif aux oeuvres
cinématographiques. Ces dispositionssont applicablesaux diffuseurs tant
publics queprivés. Elles doiventdésormaisassurerla transcription en
droit interne des principes posés parla directive européennedu 3 octobre
1989.Elles peuvent,dans une certainemesure, comporter certaines règles
plus strictes que cesmêmes principes. Ainsi le régime françaisdes
« quotas »a-t-il été considérécomme compatible avecla directive depuis
les assouplissementsopérés parles décretsdu 27 mars 1992 ;
- des directivesou décisions édictéespar le CSA dans le cadre des
compétences propres qui lui ontété déléguées parla loi. La décisiondu
Conseil constitutionneldu 17 janvier 1989 aen effet précisé que ces
habilitationsn’étaient recevables qu’àla condition de se limiter « à des
mesuresde portée limitéetant par leur champ d’application quepar leur
contenu». En l’étatactuelde la législation,une telle compétence se trouve
reconnue auCSA, notamment ence qui concerne « le respectde
l’expressionpluraliste » (article13), « l’objet,le contenu et les modalités
de programmation des émissions publicitaires »(article 14),la « protec-
tion de l’enfance et de l’adolescence» (article 15), les émissions
électorales (article16), le droit de réplique aux communicationsdu
Gouvernement (article 54),le droit d’antenneaux formations politiques,
syndicales et professionnelles (article 55).. ;
- les « cahiersdesmissions et descharges »,textes approuvéspar décret,
pris aprèsavis public et motivé du CSA en applicationde l’article 48 de
la loi. Sousleur forme actuelle,qui date pour l’essentielde 1987, ces
documents sont aussilongs que détaillés, comportant133 articles pour
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France 2, 138 pour France3. Le CSA a cependant pris l’initiativede
constituerun groupede travail afin d’étudier leuractualisation ;
- les « contrats d’objectifs », dontle principe a été introduit dansla loi
sur uneproposition émanant des Commissionsde concertation réuniesen
1989. Tentative pour préciserde manière concertéeles principes d’une
spécificité et d’une complémentarité des programmes, desobjectifs
d’audienceet de satisfactiondu public et une stratégieen matière de
développementtechnique, ces documents, établispour la période 1990-
1992pour France 2et France3, n’ont pas été renouvelés. Leurs avenants
annuels etles tableaux de suivi d’exécution n’ont pas plus été misen
oeuvreque la révision descahiersdes charges qui était alorsprévue.

 Dans sa pratique, l’applicationde cet ensemblede textes met
en lumière cequ’ils peuvent comporterd’élémentsconfus, inadaptésou
contradictoires.

Dans plusieurs matières, les décretsd’application de la loi de
1986 se sont superposésà des dispositions antérieures descahiers des
charges qui traitaient desmêmes questions en des termesdifférents et
plus détaillés. Ceci conduit soità rendre caduqueune partie de ces
dispositions,soit àsusciterde sérieux conflits d’interprétation, commeon
l’a vu récemment surles règles applicablesaux écrans publicitairesdes
chaînes publiques.

De manière plus générale, desdispositions obsolètes, voire
inappliquées par les pouvoirs publics eux-mêmes,subsistent dans les
cahiersdescharges,tendant à leur faire perdreleur qualitéde documents
de référence. Il s’agit, par exemple, durenvoi à des « dispositions
annuelles » qui nesont plus édictées, desobligations relatives à la
conservation des archives, domaine quia fait l’objet de la récenteloi sur
le dépot légal, ou encore des articles « oubliés » card’une légalité
douteuse,commecelui qui prétend fixerun barème des achatsde droits
cinématographiques.

Quant à la désuétude presqueimmédiate dans laquellesont
tombésles « contrats d’objectifs», elle est aiséeà expliquerpar l’absence
de tout engagement financier dela part de l’Etatactionnaire, absence qui
ne pouvait que donner le caractère d’un catalogue de souhaits ou
d’intentions,à l’énoncé des divers «objectifs » de développement.

2  - La Commission constate que ce dispositif, bien que
surabondant, ne traite pas de plusieurs questions d’importance pour
l’activité des diffuseurs publics, à commencer par la définition même
de leurs « missions».

. Ainsi, en dépit de ceque laisserait attendre leur intitulé,les
« cahiers desmissions et descharges » ne comprennent que l’édiction de
multiples « obligations » dont la nécessité n’esten rien rattachéeà un
énoncé synthétiquedes « missions», au sensoù la Commission a pu
comprendrece terme :la vocation propre impartieà chacune deschaînes
au seinde la télévision publique,en matièrede programmeset de publics.

Une telle définition ne se trouve pas plusdans la loi de 1986
qui, à l’inverse de tentatives antérieures (par exemple l’article1 de la loi
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de 1974 ou l’article 5 de la loi de 1982), s’est limitéeà constater
l’existence d’un « secteurpublic » et celle de plusieurs « sociétés natio-
nales deprogrammes » dontelle évoquela « mission éducative, culturelle
et sociale »sansla définir. L’article 44 seborneainsi à énoncerque l’une
des chaînes publiques est «chargéede la conception etde la programma-
tion d’émissions de télévision dont elle fait assurerla diffusion sur
l’ensemble du territoire métropolitain » tandis que l’autre assumeles
mêmesfonctionsenvers des émissions « à caractère nationalou régional ».

La seule tentative pourcernerla mission propre à chacunedes
chaînesaura donc été celle des « contrats d’objectif », textes sansportée
réglementaire et qui,on l’a vu, ne sontplus en vigueur.

Cette situationne contribue pasà clarifier ce que sont les
objectifs prioritairesassignésau développement des diverses télévisions
publiques.

Elle pourrait, de surcroît, s’avérer sourcede difficultés dans
l’application de la procédured’« attributionprioritaire » (parfois dite,de
manièreimpropre, «préemption ») par laquelle les fréquences supplémen-
taires sont allouées aux chaînespubliques, à la condition cependant
qu’elles soient «nécessaires à l’accomplissementde leurs missionsde
servicepublic » (article 26 de la loi de 1986).

 Il est, par ailleurs, à noter queplusieurs textes d’application
continuentà faire défaut dans des domaines importantspour la vie des
entreprises audiovisuelles.

Comme le CSA l’a fait observer à plusieurs reprises, une
bonne application, aux divers diffuseurs publicsou privés, des règles
s’imposanten matièrede protection des mineurspeut souffrir de l’absence
d’un décret d’application transposanten droit interne les principes de
l’article 22 de la directive européenne.

De même,les Gouvernements successifs ontdifféré l’adoption
du texte réglementairequi serait indispensablepour clarifier les conditions
de mise en oeuvre de l’article 57 de la loi relatif aux obligations de
continuité du serviceen casde grève.

3 - La Commission préconisequ’en toutes hypothèsesune
remise en ordre juridique soit entreprise dans un souci de simplifica-
tion et de clarification.

Cette remiseen ordre, qui devraitêtre conduite en liaisonavec
le CSA, pourrait s’opérerselon les principes suivants.

 Les décretsde portée généraledoivent traiter de l’ensemble
des obligations àcaractèrepermanentimposées aux chaînes, tantpubli-
ques que privées,en application de la loi ou par transposition de la
directive européenne.

Toutesles dispositionsde même naturedevraientêtre suppri-
mées descahiers des charges,même lorsquele régime permanent des
chaînes publiquesdiffère des règles applicablesaux diffuseursprivés. En
un tel cas, la meilleure lisibilité de la situation respectivement faite aux
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deux secteurs exigeeneffet qu’il en soit traitédansle même texte,comme
celaa été fait lors de la dernière réforme desquotasde diffusion (« heures
de grande écoute »versus« heures d’écoutesignificatives »).

 Les « cahiers des missionset des charges », élaguésde toutes
leurs dispositions anachroniquesou redondantes, devraient se concentrer
sur leur objetpropre : la définition pour chaque chaîne publique,d’une
part de ses «missions » permanentes, d’autrepart de ses «charges »,
c’est-à-dire les servitudesde service public qui s’imposentà elle.

 Les « contrats d’objectifs » sont,à la différence destextes
précédemment évoqués, soumisà renouvellement périodique.

Ils se distinguent égalementde dispositions réglementairesen
ce qu’ils visent à formuler, de manière concertéeentre chacune des
sociétés et l’Etatactionnaire, des objectifs prioritairesde développement
et les moyens prévisionnelsde leur accomplissement.

Pour jouer utilement leur rôle,de tels documents devraient
désormais prendre le caractèrede véritables « contrats», c’est-à-dire
comporter, sousréserve du vote deslois de finances, un engagement
pluri-annuel quant aux moyens budgétaires requis par lesobjectifsdéfinis
d’un communaccord, les contraintesrésultantde ceux-ci pour les chaînes
étant ainsiexactementévaluéeset correctement compensées.

Sur cette base,un suivi annuel de l’exécution de leurs
engagements par lesdeux parties,la sociétéet l’État, trouverait toute sa
portée. Eneffet, la bonne réalisationdes objectifs de développement
arrêtés dansde tels contrats relève du contrôleexercé par l’Etat entant
qu’actionnaireet non pasdu CSA.

Afin de consacrer cette nouvelle approche,il serait indispen-
sable quele ministère du Budgetsoit cosignataire des contrats. Ceux-ci
devraient être souscritspour la durée des mandats des dirigeants des
chaînes, avec la possibilité d’avenantsannuels, d’unerévision éventuelle
à mi-parcourset l’obligation d’un bilan d’ensemble en finde mandat.

 Des conventionsou des accords-cadre pluriannuels,à la
bonne négociationdesquels l’État actionnaire pourrait êtrevigilant,
devraient enfin régler bilatéralementet hors du cadreréglementaire
nombre des questions aujourd’hui traitées dansles cahiers des chargesen
ce qui concerne les rapports des chaînes avec les autres sociétés
audiovisuelles publiques.

4  - La Commission recommande que l’État s’emploieà
faire prévaloir, dans toute la mesure du possible, des modalitésplus
souples de régulation qu’appelled’ailleurs le nouveau contexte inter-
national.

En cela, elle n’entend enrien prôner une «déréglementation »,
si cemot veut exprimer l’intention d’aboliren matière audiovisuelle toutes
règles normativesou incitatives d’encadrement,au bénéfice des seules
forces du marché.S’ils débattentde l’ampleur optimalede telles règles,
tous lesprofessionnels savent qu’elles sont indispensablesau bon exercice
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de la liberté de communication aussibien qu’à la défensede la création
et d’uneproduction indépendante.

La Commission souligne que normes et orientations pour-
raient être formulées à l’égard de la télévision publique, d’une
manière faisant plus appel à la responsabilité des dirigeants d’entre-
prise et dans un partage différent entre le Gouvernement et l’instance
de régulation.

L’accumulationdeprescriptions obligatoiresne donnera jamais
la garantie pourla télévision publiquede la qualité et de la légitimité.
Un esprit neuf devraitdonc inspirer la refonte des cahiers des chargeset
des contrats d’objectifs,visant à tracer aux responsables deschaînes des
orientations appropriées plutôtqu’à multiplier les directives.

Une telle approche s’impose parce quele bouleversementen
cours dela concurrence internationale exigel’adoption d’une véritable
stratégie de développement,claire, incontestée, cohérente,dans la mise
en oeuvrede laquelleles sociétéspubliquesde télévision doivent pouvoir
agir avecla force et la souplessede véritablesentreprises.

Ceux qui seront chargésd’une telle tâche devront donc être
jugés davantage sur leurcapacitéà développer une telle stratégie comme
à concevoir des programmesde qualité, qu’à leur aptitudeà composer
avec règlements et procédures.

C’est pourquoi,la Commission recommande quel’État action-
naire viseen toute priorité à responsabiliser les mandataires sociauxdes
chaînespubliques en leur fixant nettement, plutôt que des directives,les
directions dans lesquelles il leur appartiendra d’inscrireleur actionsous
le contrôle desorganesdélibératifs de leur société (conseild’administra-
tion ou conseil de surveillance) et sous celuidu CSA.

 La continuité institutionnelle quele Gouvernement a entendu
assurer à l’actuelle instancede régulation, permet au demeurantde
s’appuyer surl’expérience acquise par le CSApour étendre, autantqu’il
le serapossible, sonpouvoir de régulation.

Sauf modification substantielledu statut constitutionneldes
« autorités administratives indépendantes». Ily a certes à prendre en
compte leslimites générales d’untel exercice :
- les délégationsde pouvoir réglementaire opéréespar le législateur
doivent non seulementrester circonscrites mais, dansle respect du
principe d’égalité, formulerde manière précise les critères objectifsselon
lesquelsle CSA pourrait être habilitéà différencier les règles appliquées
aux divers diffuseurs ;
- la fixation du taux de la redevanceet toute décision relevantdu budget
de l’État restent impérativementde la compétence partagéedu législateur
et du Gouvernement.

Cette dernière considération estd’importance, car il serait
contestable de conférerau CSA des pouvoirs qui le ferait directement
prescripteurde dépenses dontil ne saurait maîtriserle financement.

La documentation Française :  

.

L
,
Avenir de la télévision publique : rapport au ministre de la communication / Jacques Campet ;

Jean-Marie Cavada, Jean-Pierre Elkabbach, (et al.).



Certains membresde la Commission ont estimé quecela ne
faisait pas obstacle de manière décisiveau transfert à l’instance de
régulation de l’élaboration descahiers des missionset des charges qui
comportent néanmoins desservitudesdont l’incidence budgétaire mérite
d’être maîtriséepar l’Etat actionnaire.

En toutes hypothèses, rien n’interditau CSA, lors de la
révision des cahiersdescharges,de faire un usageétendude sa capacité
de conseil, voire du pouvoir formel de « suggérer les modificationsde
naturelégislative et réglementaires » qui lui est reconnuà l’article 18 de
la loi de 1986.

En touteshypothèseset au-delà du simple respect formel des
procédures légalesde consultation, la Commission recommande au
Gouvernement d’associer dela manière la plus active le CSA à la
refonte des « cahiers des missionset des charges» des chaînes
publiques. Elle recommande également que l’instance de régulation
soit consultée,dans les mêmesformes, sur les « contrats d’objectifs ».

Les limites évoquées ci-dessusne font, par ailleurs, pas
obstacleà plusieurs avancéessouhaitables.

En premier lieu, la Commission estime que le législateur
devrait tendre à élargir les domaines où il demande au CSA de
préciser, bilatéralement avec les opérateurs, les modalités particu-
lières de mise en oeuvre des « principes généraux » définis par les
décrets prévus à l’article 27 de la loi de 1986.

Le régimedu conventionnement avecle CSA n’existe cepen-
dant aujourd’hui que pour lessociétés privées.Et la possibilité d’une
modulation parle CSA n’a, jusqu’à présent,guèreété exploitée que pour
la fixation à leur égard des « heures d’écoutesignificative ». Elle pourrait
l’être sur d’autres aspectsde la règlementation.

En second lieu,la Commissionestimequ’il est préférable que
le pouvoir de sanctiondu CSA soit étendu sous des formes adaptées à
l’ensemble des chaînes publiqueset privées.

5  - La Commission souligne que le développement des
missions assignéesaux télévisions publiqueset l’affirmation de leur
responsabilité d’entreprise ne peut aller sans une modernisation du
système des accords sociaux et salariaux.

Une réunification du statut des personnelsde l’audiovisuel
public a été opéréeen 1982, à rebours de l’action conduite depuisla
réforme de 1974 pourtraiter les questionsde travail et de carrière sous
la responsabilitéde chaque entreprise. Ellea ainsi donné naissanceà deux
conventions collectives propresà l’audiovisuel public(personnels techni-
ques et administratifs ; journalistes) et conduità confier la charge dela
négociation salariale à une Associationdes employeurs qui regroupe
toutes les entreprisesdu secteur audiovisuel public,à l’exception de la
Sept.

Ce système rigide est parfoisdéfendu commeune garantiede
la continuité d’un service public audiovisuel désormaisexposé à la
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concurrence.Au contraire, il est parfois un obstacle au dynamisme
d’entreprises dont les missionssont à mieux différencieret qui devraient
pouvoir développerleur propre politique de gestion de la ressource
humaineet desrelations professionnelles.

On observe d’ailleurs, depuis1991, une évolution limitée qui
renvoie aux négociations parentreprise,au moins en ce qui concernele
calendrierde mise enapplication,des mesures salarialesgénérales. Pour
le reste, il paraîtrait pour le moins anachronique que seperpétue
l’essentiel d’un systèmede relations socialesfigé.

6  - La Commission appelle à la plus ferme défense
internationale du principe de l’« exception culturelle » en matière
audiovisuelle.

La production et surtoutla diffusion audiovisuellesne connais-
sent plus les frontières. Des initiatives récentes l’illustrent, non sans
brutalité.

Avec la directive du 3 octobre 1989, l’Europedes douze a
cependant entendu se doterd’un corps de principes tendantà mieux
maîtriser la libre circulation des programmes audiovisuels.

Les initiatives évoquées plushaut, sielles mettentrudementà
l’épreuve l’efficacité d’untel dispositif, ensoulignent surtoutl’impérieuse
nécessité. Le principe d’un «quota » dediffusion d’oeuvresaudiovisuelles
européennes constitue une garantie vitale pourla préservation des cultures
nationales.Dans le cas français, c’est l’ensemble des règles adoptées pour
préserver le potentiel culturel cinématographique et audiovisuel, qui
perdrait toute assise si cette ligne de défense internationale venaità
disparaître.

Tel est tout l’enjeu de la solidarité européenne dans les
négociations du GATT sur les services, où la pression des intérêts
américainsvise à la condamnationnon seulementde la directive euro-
péenne maisaussi des dispositifs de soutien à la production, le plan
MEDIA de la Communauté européenneet le Fonds EURIMAGESdu
Conseil de l’Europe.

Le Parlementeuropéen a certes affirmé, en juillet dernier,
qu’au vu du déséquilibre commercial constatédans ce secteur (3 à4
milliards de dollars d’exportations américainesvers l’Europe des douze
pour un flux inverse de 290 millions), la politique de soutienne saurait
être considéréecomme une barrièrecommerciale.

Mais si les instances communautaires semblentdisposer à
plaider dans lesnégociations actuellesle « caractèrespécial » du secteur
audiovisuel,il resteà la convaincre, comme s’y emploient les pouvoirs
publics français,que la solidarité européennene peut trouver la moindre
chance d’efficacité qu’enexigeant quece secteur se voie reconnaîtrele
bénéficede « l’exception culturelle».

La Commissionexprime la conviction qu’il enva dela survie
de la création audiovisuelle tant européenne que d’expression française.
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Mettre en oeuvre de manière
réaliste le projet d’une télévision
de la c o n n a i s s a n c e

Un consensusparaît aujourd’hui se dessiner sur l’urgence
d’une action d’ampleur visantà rattraperle retard historique que connaît
la France, faute notammentd’avoir mis en place un mode adaptéde
diffusion en ce domaine, dansle secteur des industriesde programmes
destiné à des finséducatives,de formation et connaissance.

Une responsabilité centrale incomberaità l’évidenceau secteur
public à l’égard d’une tellemission d’intérêt général.

Ce double constat avait conduitla Commissionà s’interroger
sur le mode optimal d’organisation,de financement etde diffusion devant
être retenu àcette fin.

Entre-temps,le Gouvernementa décidédeprivilégier l’unedes
hypothèses qui avaient ainsipu être envisagées,en annonçant son
intention de créer une chaînedu savoir utilisant les horairesde journée
du cinquième réseau(« l’avant-Arte ») et dont il a été préciséqu’elle
serait souscontrôle public.

Plusieurs membresde la Commission ontsouhaité exprimer
leurs doutes sur l’opportunité d’une telle option, soulignantnotamment
que, selon eux,la diffusion de programmesde cetype relevait plutôtdu
satelliteet du câble etque, faisant suiteà la « préemption »antérieurement
réaliséeen faveur d’Arte, ce choix aboutissait à déplacer significativement
le partage des réseauxhertziens terrestresau bénéficedu secteur public.

D’autres ont fait valoirle risque qu’une certaine contradiction
n’apparaisse entrela recherchede programmes largement fédérateursà
laquelle invite l’utilisation d’un réseaunational et la destination versdes
publics relativement ciblés quiest celle de nombre des émissionsde
formation. Il a également été soulignéqu’il paraissait difficileen l’état
actuel des stocks disponibles,de servir en produits de qualité et dans le
délai d’un an annoncé,un programmedevantoccuperune part majeure
d’un tel réseau.
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Enfin, il a été fait remarquer que la télévision publique
souffrant toujoursd’un sous-financement manifeste, l’annoncedeprincipe
d’une chaîne additionnellene démontrerasa faisabilité qu’àla condition
que soient réunisdes moyens spécifiquesde financement.

Quoi qu’il en soit, la Commission constate que la décision
du Gouvernement correspondbien, dèslors que l’attribution partielle
du cinquième réseau à Arte n’est pas remise en cause, au mode
d’utilisation de la période diurne qui avait été préconisé par le CSA
à l’occasion de l’appel à candidatures organisé à la fin de l’année
dernière.

En l’état actuel des possibilités de diffusion, il s’avère
également que seule l’utilisation d’un réseau hertzien terrestre d’é-
chelle nationale permet de rendre accessibleà la diversité des
populations concernées,un programme qui, dans sadéfinition même,
obéit à la vocation démocratique la plus large.

Le choix d’une formule à dominante publique,le seul qui
puisse permettrela gratuité de cet accès, estenfin conforme au constat,
également fait à l’époque parl’instance de régulation, de la nécessité
qu’un tel projet soit mis en oeuvre sous des formes strictementnon
lucratives.

Dans cesconditions,la Commission souligne qu’une miseen
oeuvre réalistedu projet ainsi retenu devrait prendreen compteles points
suivants.

1 - La Commission recommande que, loin de se limiter à
des actions d’accompagnement scolaire,la conception des pro-
grammes tende à apporter des réponses diversifiées aux besoinsdes
publics dans de multiples aspects dela vie sociale où le besoin de
formation se manifeste aujourd’hui avec une force particulière :
insertion professionnelleet connaissance des métiers, intégrationà la vie
nationale des communautés étrangères, initiation aux techniques, prépara-
tion linguistique et culturelle à l’ouverture des frontières, éducation et
prévention sanitaire, lutte contrela drogue, droits du consommateur,
connaissance des institutionsetc.

Une telle conception peut induire, pour l’industrie despro-
grammes,une incitation nouvelleen faveur de produits présentantdes
caractéristiques, didactiquesou d’interactivité, les distinguant asseznet-
tement des documentsde connaissance usuellement diffusés.

2  - En termes de principe, la coexistence sur le même
réseau d’un programme d’accès aux connaissanceset d’une chaîne
européenneà vocation culturelle constitue une formule plus harmo-
nieuse que le voisinage d’Arte avec une chaîne qui aurait eu une
finalité commerciale.

Ceci ne saurait cependant dissimulerla forte disparité des
publics visés par les deux chaînesni le risque d’un trouble des
télespectateurs si l’agencementde leurs programmes respectifs conduisait
à la rencontrebrutale d’émissions trop hétérogènes.
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La grille des programmes d’Arte relevantde la décision
exclusive du GEIE franco-allemand,la Commission souhaite quela
préparation de la grille de la nouvelle chaîne recherche une utilisation
des fins d’après-midi qui ménage une transition acceptable avec le
programme de la chaîne culturelle européenne.Cette recherche pourrait
se trouver facilitéepar le fait que ce dernier s’ouvre sur unetranchede
documentaires,moins éloignée qued’autres émissionsdesfinalités d’une
chaînede la connaissance.

Au demeurant,la Commission s’est interrogée sur la de-
mande de la Sept de pouvoir commencer sa diffusion dès 18 h. Elle
a cependant estiméque les programmes éducatifs étaient prioritaires sur
cette tranche horaire.

3  - Ainsi que devrait le proposer le rapport préparé par
le sénateur Laffitte, la diffusion hertzienne terrestre ne constitue pour
l’ensemble des nouveaux programmes de connaissance quele pivot
d’un système plus complexe demise en valeur, pouvant comprendre
aussi bien des rediffusions sur d’autres chaînespubliques - France 3
notamment - et sur les réseaux câblés, que d’importantes exploita-
tions dérivées - institutionnelles ou commerciales - sur des supports
tels que cassettes, disquesvidéo etc...

Dans une telle perspective,la Commission recommande de
proportionner l’utilisation horaire effective du cinquième réseau par
la chaîne de connaissance,à ce que sera le rythme effectif de montée
en charge des programmes disponibleset au partage optimal qui
s’imposera, à chaque étape, entre leurs diversmodes possibles de
diffusion ou d’exploitation.

Lorsque l’utilisationdu réseau hertzien aura pleinementcontri-
bué au lancement du projeten lui ayant ouvert l’accès au plus grand
nombre,on peut envisager que celui-ci trouve son équilibrede croisière
sansplus devoir recourirà ce mode principalde diffusion.

4 - La Commission souligne que l’efficacité aussi bien que
le souci d’économie des moyens impose quele nouveau projet s’appuie
organiquement sur tout le potentiel de ressources,de savoir-faire et
de programmes, existant aussi bien dans lesstructures relevant de
l’Education nationale ou dans les grandes institutions culturelles que
du côté de la télévision publique.

L’expérience acquisepar France3 en matière de programmes
de connaissanceou d’ouverture sociale, savocation de télévision régio-
nale et de proximité, les ressources enfinde son appareil de fabrication
désignentcette chaîne pour jouerle rôle moteurdans la mise en oeuvre
opérationnellede la nouvelle chaîne.

Elle souhaite queles servicesde recherchede France 2 et
France3 soient associésà la conception des programmesde la nouvelle
chaîne, notammenten ce qui concerne l’interactivité etles émissionsde
proximité.
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La Commission recommandeque, sousune forme organisée
garantissant la spécificité et l’autonomie de la chaîne du savoir et
ouverte à tous les partenariats nécessaires, France3 soit responsable
de la mise en oeuvre du projet à titre d’opérateur majoritaire.

 Celui-ci ne saurait cependant trouver sa pleine dynamique
sur la seulebase d’une coopérationentre les organismespublics nationaux
compétents.

La Commission recommande quele projet se fonde d’em-
blée sur un partenariat organisé avec les collectivités territoriales,
principalement les régions dont la responsabilité en matièrede formation
est désormais établie etqui garantiront pourune large part la dimension
décentralisée dela chaîne et sapolitique de « décrochages ».

Les milieux de l’édition et de l’industrie des programmes sont
également à associer, d’unemanière adaptée,à son lancementet à sa
conduite.

5 - La Commission souligneque le financement requis ne
saurait être attendu de la redevance dont le produit reste loin
d’assurer l’équilibre des missions existantes dela télévision publique.

Dans le même temps, la vocation fortement éducative et
sociale du projet aussi bien que l’état précaire du marché publicitaire
conduisent à proscrire, conformément à la recommandation du CSA,
le recours à la publicité.

Le recours au parrainage peut,en revanche, être admis dans
des conditions qui serontà préciser.

La viabilité d’une telle chaîne ne saurait donc être assurée
que par la mobilisation de recettes publiques ou parapubliques
nouvelles dont l’essentiel relève du budget de l’Education nationale
et des ressourcesde la formation professionnelle.

Elle implique également qu’un partenariat financiersolide et
durable puisseêtre établi avecles collectivités territoriales.

Des financements complémentaires devront enfinêtre recher-
chés sous desformes respectantle caractère non lucratifdu projet,
mécénat d’entreprise notamment.

6 - Les observations ci-dessusconduisent la Commission à
exclure la formule qui consisterait à créer ex nihilo une nouvelle
sociéténationale de programmes.

La Commission préconise que le choix soit fait entre deux
types d’organisation :
a) une sociétéd’économie mixte.Le recoursjuridique à une telleformule
avait certes étécritiqué par le CSA lors du dernier appelà candidatures,
dansla mesureoù l’application de la règle anticoncentrationrésultantde
l’article 39 de la loi de 1986conduisait à une disparitémanifesteentre
la responsabilité très majoritaire assuméede fait par l’Etat, ou des
organismesdépendantsde lui, et leur participation au capitalqui se
trouvait limitée à 25 %. Cet obstacle devrait cependant être levé dès lors
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qu’aboutirait le projet du Gouvernement d’augmenter trèssubstantielle-
ment ce seuil légal.Rien ne devrait alors s’opposerà ce que s’organise
une SEMdont la composition permetteà la fois d’affirmer la conduite
publique du projet, de mettre France3 en position claire d’opérateur
majoritaire et d’organiser, de manière réalisteet équilibrée, lespartena-
riats souhaitables ;
b) une fondation.Une telle formule autoriseraitles mêmes coopérations
tout en affirmant cependantplus clairementle caractère non lucratifdu
projet. Elle a été à ce titre préconiséepar le CSA et pourrait être
également proposéedans le projet du sénateur Laffitte. Cetteoption
suppose cependant une modificationde la loi qui ne prévoit pas qu’une
chaîne hertzienne terrestre nationale puisse prendre une autreforme
juridique que celle d’unesociété.Une telle réforme, sielle était retenue,
pourrait égalementdisposer, commele législateur l’avait faitau bénéfice
d’Arte, qu’une telle fondation,du fait de ses missionsd’intérêt général,
se voie allouerles fréquences nécessaires parla procédured’attribution
prioritaire propre aux chaînes publiques (article 26) et nonpas à l’issue
d’un appel à candidatures (article30). C’est en revanche cette dernière
procédurede droit commun qui, dansla logique de la loi, continueraità
s’imposersi le choix était fait d’organiser le projet sousla forme d’une
SEM.

7 - En toutes hypothèses, la Commission souligne qu’une
dérogation législative pourrait s’avérer indispensablepour adapter au
particularisme de la chaîne les obligations en matière de diffusion et
de contribution à la production.

En effet, une part très majoritairedu budget de programmes
de la chaînedevrait, selon toutesprobabilités, être consacréeà des types
d’émissions ne relevant pas, endépit de leur caractère éducatif, des
« oeuvres »au sensde la règlementation française (fictions, documentaires
de création,animation) qui sont les seulesà être prises en compte autitre
des quotas de diffusion comme de production.

Ce même critère régitd’ailleurs l’accès aubénéficedu compte
de soutienaux programmes audiovisuels gérépar le CNC.

Une définition juridique suffisamment précise des « pro-
grammeséducatifs » mériterait d’être élaboréeafin que la chaînepuisse
satisfaire, sous une forme spécifique,à ses obligationsà l’égard des
producteurs nationauxou européens et que ceux-ci bénéficient,à ce titre,
du soutien financierpublic.
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Consolider le f inancement propre
au secteur public ; maîtriser
le recours aux recet tes
commerc ia les
1  - La Commission s’est accordéeà considérer qu’il n’y

avait pas lieu de remettre en causele principe d’un financement mixte
combinant un recours minoritaire aux ressourcescommerciales et la
garantie d’une ressourcepublique affectée.

 Certains de ses membres se sont,il est vrai, référés comme
à un modèle «idéal » à la situation britanniqueoù la télévision publique
ne dépend que deressources publiquestandis quele recoursà la publicité
est réservéaux chaînescommerciales.

Outre l’observation qu’untel principe n’avait pasempêché
l’ouverture d’unesérieusecrise de financementpour la BBC, les tenants
de cette formule ont admis quela réalisme budgétairene permettrait pas
son applicationen Franceau moins surcourte période.

D’autres membresde la Commission faisaient audemeurant
valoir que, si la télévision publique doit, plus que les chaînes commer-
ciales,être une « télévisionde l’offre de programme», elle ne peut pour
autant sesoustraireà la sanctionde l’audience. De ce point de vue, un
désengagement totaldu marchépublicitaire ne leur semble pas souhaita-
ble, mêmes’il s’était avéré économiquementpossible. Il risquerait en
effet d’avoir pourconséquencele repli vers l’élitismed’un pôle public à
vocation culturelle étroite, face à un secteur commercialexerçant un
monopolede l’offre distractive.

En outre,un tel désengagement priveraitles annonceurs d’une
part importante des supports qui leursont offertsà la télévisionet créerait
de ce fait un déséquilibrenéfasteà la concurrence surce marché.

Quoi qu’il en soit, la Commission est unanime à réaffirmer
la nécessité d’éviterune dépendance abusivede la télévision publique
par rapport aux recettes commerciales et de veiller à ce que la
présence à l’écran de la publicité y reste soumise à des règles
spécifiques.
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Il en est ainsi du principeselon lequel les chaînespubliques
s’interdisent de « couper » les fictions cinématographiquesou audiovi-
suelles.

La différenceavecla pratique des « écransdecoupure » propre
aux chaînescommerciales serait encoreplus manifeste si ces dernières
étaient autoriséesà recourir à une « seconde coupure». Il y a cependant
lieu de noter que cette dernière mesurea toutes chances d’induireun
transfert non négligeablede ressources publicitairesdu secteur publicau
secteurprivé.

La Commissionconsidère par ailleurs quela prohibition de la
publicité sur Arte est conformeà la vocation culturellede cette chaîneet
contribue plus globalementà affirmer la spécificité de la télévision
publique. Un même principe, on le verra, lui semblerait devoirêtre
appliquéà une télévision d’accèsau savoir.

Enfin, le service publicne peut que mieux se porter d’une
évolution de moyen termequi a tendu à fortement diminuerla part de
financement relevantdes ressources commerciales (qui,pour les deux
chaînes prisesglobalement, estpasséde plus de 35 % à moins de 30 %
entre 1985et 1993)même si cettebaissen’est querécemmentle fait d’un
accroissement vertueuxdu montant des ressources publiques,après
n’avoir été que la conséquence économique subie d’une positionconcur-
rentielle quise dégradait.

Cette évolution est particulièrement spectaculaire pour France
2 dont les ressourcescommerciales,après avoiratteint leur sommet en
1987 où elles représentaient 67,5 %du budget de la chaîne, n’y figurent
plus que pour 41,9% dansles prévisions initiales pour 1993 etce malgré
des objectifs publicitaires surévaluéspar l’Etat.

Il reste qu’un tel taux dedépendanceà l’égard du marché,s’il
ne peut être réduit queprogressivement,doit être considérécomme
comportant des dangerspour la principale chaîne généraliste publique.

Ceci se manifeste chaque fois queles difficultés de sa gestion
budgétaireconduisentle Gouvernementà fonder l’équilibre du finance-
ment de la société sur des objectifs annuelsde recettes publicitaires que
le marchévient démentir.Ainsi en a-t-il été dans une proportionmajeure
en 1990 où des prévisions en contradictionmanifeste avecles pertes
d’audienceet de parts demarché queconnaissaitla chaîne ont contribué,
pour près de 400 MF, à creuserson déficit. Dans une proportion très
inférieure, l’augmentationde recettes escomptéespour l’exercice en cours
(13 %) présenterait quelques difficultésà être intégralement obtenue. Il
pourrait en être de mêmepour les objectifs légèrementen hausse inclus
dans le projet de loi de financespour 1994.

Ces injonctions tropvolontaristes dela part de l’État action-
naire ne peuvent qu’entreren contradiction conjoncturelleavec les
invitations à améliorer la qualité desprogrammes qui sontrégulièrement
adresséesà la chaîne.
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Plus fondamentalement,la Commissiontient àsouligner qu’un
tel degré de dépendance externe pourrait,s’il se maintenaitau même
niveau, exposerla chaîneà une réelle instabilitéde son financement. En
effet, les bouleversements attendus, àla fin de la décennie,en ce qui
concerne les techniquesde diffusion et la dissémination internationalede
l’offre des programmes,ont toute chance d’induiredesredistributionsde
grande ampleurde la ressource publicitaire entre ancienset nouveaux
supports.

 En toutes hypothèses, seulle principe d’un financement
public aussi nettement que possible majoritaireet fondé surune recette
spécifique affectée peutdurablement garantirle développementdu service
public audiovisuel.

De même qu’elle échappe auxfluctationsde la concurrence et
du marché, une telle ressource n’estpas soumise aux aléas d’un
financement relevant du budget généralde l’État et à ses contraintes
propresde répartition ou de régulation.

La redevance, ressource disposant d’une assiettespécifiqueet
d’une affectation impérative, constitue ainsidanssonprincipe même une
garantie d’indépendance etde relative continuité à l’égard des pouvoirs
publics.

C’est pourquoi, s’il convient, onle verra, de prendre toutes
les dispositions propresà assurer une forte améliorationdu produit effectif
de la redevance,la Commission invite à écarter toute réforme du mode
de financement de l’audiovisuel publicqui conduirait, directement ou
non, à budgétiser ou à fiscaliser l’essentiel de sa ressource.

Même si les évolutionstechniques versla « télévision interac-
tive » laissent présager à terme l’essor d’unegénération toute différente
d’équipement domestique,la Commission a estimé que pourmaintenir
fermementle principe de l’affectation de la taxe, il était nécessaire que
le fait générateur demeure, au moinspour l’étape actuelle, lié à la
détention du récepteurde télévision.

De même, après avoir étudiédiverses formules alternatives
commele recouvrement parle Trésorou un établissement publictel EDF,
il lui a semblé préférableque, sous réserve des réformes évoquées plus
loin, la redevance continueà être recouvrée parun servicespécialisé.

 Enfin, la Commission rappelle que le bon équilibre du
financement de la télévision publique aussi bien qu’un clair partage
des responsabilités exigentque l’Etat actionnaire apporte les moyens
budgétaires correspondantssoit aux actions de souveraineté soit aux
missions de développement techniqueet industriel qu’il met à la
charge des sociétés audiovisuelles publiques.

Cela vaut notammentpour ce qui concerneles actionsrelevant
de la politique audiovisuelle extérieurede la Franceet pour les divers
projets visant à promouvoir de nouvelles normesou de nouvelles
techniques.
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À cet égard,les confusions qui ont marquéla politique de
développement satellitairede France 2et le non-respect par l’Etat des
engagements budgétairespris en cette matière suggèrentqu’on ne saurait
trop recommander queles missions confiéesaux chaînes publiquesdans
les domainesdu 16/9 et de la haute définition, du numérique ou de la
télévision interactivesoient désormais définiesavecplus de rigueur dans
leurs objectifs et que les moyens spécifiques qu’elles exigentne fassent
pasdéfaut.

De même, il est de la responsabilitéde l’État actionnairede
veiller à ce que les chaînesne subissentpas de chargesindues au titre
des misesà disposition de temps d’antenne qu’ellessont invitées à
consentir,à des fins non publicitaires,à des organismes tiers.

La Commission a, par ailleurs, été saisie d’une proposition
visant à instaurer une nouvelle redevance annuellepour droit d’usage
des antennes paraboliques,destinées à contribuer au soutien de la
production audiovisuelleet cinématographiqueou son exportation.

Ce mécanismeserait, à certains égards, comparableau rôle
joué, en matièrecinématographique, parla « taxe spéciale additionnelle »
sur les recettes en salles ou, dansun autre domaine, parla redevancepour
copie privée perçue sur les achatsde cassettes vierges. Il est également
conçu pour inciterà un développementplus équitable entre câble et
satellite, aussi bien quepour mieux assurer l’avenir des programmes
français et européens.

Cette importantemesurecontribuant indirectementau finance-
ment de la télévision notamment publique,la Commission s’est exprimée
en faveur de son principe.

2 - La Commission souligne qu’une action financière
d’ampleur s’impose encore à l’État actionnaire pour remédier au
sous-financementchronique de la télévision publique et lui permettre
de faire face aux nouvelles ambitions de développementqui lui sont
assignées.

 Par une telle affirmation,la Commissionne méconnaît pas
la portée desactionsde redressement récemment opérées,dans un climat
global de forte contrainte budgétaire, qu’il s’agissedu « milliard » de
mesures nouvelles donta pu bénéficierle budgetde la télévisionpublique
lors de la loi de financespour 1992ou de l’accroissement d’un montant
équivalent qui devrait êtreacquis pour 1994 pour le montant des
remboursements d’exonérationsde la redevance. Cette dernière mesurene
vient cependant,commeon le verra, que compenserdes ressourcesnon
reconductibles qui figuraient, dans lebudget pour 1993, au titre des
dotations en capital.

Effet de ces difficultés de financement,le budgetde l’audio-
visuel public pour l’exercice en cours n’a pu être « bouclé »qu’en
assignant aux chaînes, et singulièrementà France 2, des objectifs
publicitairesà l’évidence trop volontaristes, eten recourant pourprèsd’un
milliard de francs à des ressources issuesdes cessions d’actifspublics.
Pour les trois quarts,le budget annuelde la Sept-Arte n’apu être couvert,
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en 1993, que par un tel moyen. Sa consolidationpar des ressources
budgétairesou de redevance, constituaitdonc l’urgence première pour
l’assainissement souhaitédu financementde l’audiovisuel public.

La Commission se félicite doncde ce quele budgetpour 1994,
permette d’en finiravec cet expédient.

. Au-delà des péripétiesde la gestion annuelle, l’insuffisance
globale des ressourcesdes deux principaleschaînespubliques -expres-
sion d’un exercice insuffisant parl’État actionnairede son devoir de
financement -reste cependantattestéepar un constat économiquesimple :
en 1985, les trois chaînes publiquesd’alors disposaient chacunede
recettes sensiblementéquivalentes ; en1993,les moyens annuels propres
à France2 et à France3 sont, pour chacune d’entreelles, inférieursd’un
tiers environ àceuxdu premier diffuseur privé. L’écart est aussi sensible
avec la chaîne cryptée.

Certes,l’écart envaleur absolue qui s’est ainsicreusé en moins
d’une décenniene rend compte quepour partie des difficultés propres
aux sociétéspubliques. Leur retourà l’équilibre ne peut notamment faire
oublier les erreurs de gestion qui ont conduitaux lourds déficits
budgétaires cumulés des années 1990-1991 (plusde 900 MF pour France
2, prèsde 300 MF pour France 3),situation qui se serait encoreamplifiée
sansles massivesmesuresde refinancementet d’économies alors prises
en urgence.

L’ampleur des ajustements d’effectifs et desredéploiements
internes de moyens ainsientrepris confirme que le soucidu meilleur
emploi des ressources s’imposeen toutes hypothèses. Pourautant, la
Commission ne croirait pas fondée l’idée selon laquelle,à volume de
diffusion semblable pour des chaînes généralistes visantle public national,
les chargesde structureet de programmesd’un grand diffuseurprivé sont
nécessairement supérieuresà celles nécessaires pourdes télévisions
publiques.

Toute la réflexion quela Commission a été invitéeà conduire
sur ce que doivent êtreles ambitionsde ces dernières l’amèneau contraire
à souligner qu’il leur faut disposer des moyens nécessaires pour,tout à
la fois, trouverleur placedans les genres ouverts auxplus largespublics,
faire face à des servitudes propresde service public etfinancer le coût
des objectifsde programmes plus exigeants qui leur sontassignés.

3 - La Commission recommandela mise en oeuvre effective
et rapide de plusieurs mesuresconjointes tendant à une augmentation
importante du produit de la redevance.

Ses propositions enla matièrene prétendentpasà l’originalité
puisque chacune d’entre ellesa souvent fait l’objet d’argumentations
techniques et politiques qui, si elles ont généralement entraînéla
conviction intellectuelle, n’ont pas suffi jusqu’à présentà inspirer une
mise en oeuvreconséquente.

La Commission n’en croit que plus indispensablede réaffirmer
la nécessité en cettematière de conjuguer une action surles taux de la
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taxe et des mesures visantà en améliorer le rendement aubénéfice de
l’audiovisuel public.

a) Augmenter le taux de la taxe. Bien que suscitantles
difficultés propresà toute augmentationd’un prélèvementobligatoire,la
justification d’unetelle mesuren’est guèrediscutable puisqu’elle se fonde
sur deux constats d’évidence :
- le retard pris parla redevance parrapport à l’ensemble desprix à la
consommation ; ces derniers sont en1993 à l’indice 199,8 par rapportà
1982 alors quela taxe se situeà 176,5pour le noir et blanc et 183,1pour
la couleur. Encore faut-ilrappeler, ainsi que l’établit uneétude récente
du CSA, que les coûts des programmes ontévolué beaucoup plus vite
que le niveau général des prix ;
- le décalage par rapport aux taux pratiqués dansla plupart des pays
européensd’importanceet de développementcomparables :en 1992, le
taux de la taxe expriméen francs,était ainsi de966,2 en Allemagne(radio
et télévision couleur), de 666en Italie (radio et télévision), de 790,4en
Grande-Bretagne(télévision couleur), de 1093 en Belgique (télévision
couleur), alorsqu’il n’était quede 580 en France (taux couleur valant
aussi pourla radio).

C’est pourquoi la Commission recommande qu’il soit pro-
cédé le plus rapidement possibleà une augmentation exceptionnelle
de la redevance, de nature à compenser le retard pris par rapport
aux évolutions économiquesaussi bien que l’écart manifeste avecnos
principaux voisins.

Intégrée de manière définitivedans le taux de la taxe, cette
haussepourrait, par exemple,être fixée à 120 F par an, soit une charge
par foyer de 10 F par mois.

Après cette indispensableremiseà niveau, il faudrait que les
actualisations annuelles dela taxe prennent encompte la réalité écono-
mique du secteur, notammentl’évolution observée des coûts desdivers
programmes.Afin d’éclairer les arbitrages faitsen cette matièreet
d’inspirer d’éventuelles politiques correctrices,la Commission re-
commande qu’un dispositif permanent d’observation et d’analyse des
coûts de l’audiovisuel soit mis en place, associant notamment les
compétencesen la matière du CSA, du SJTI, du CNC et de l’INA.

À titre complémentaire à la hausse dela redevance,la
Commission préconise égalementla suppression du taux réduit appli-
cable aux détenteurs de postesnoir et blanc.

La diminution du nombre de ces comptes (nombrelimité
désormaisà 1,2 million dont la moitié seulement payants)et l’abaissement
du coût des récepteurs couleur onten effet fait perdreà ce taux minoré
sa justification économiqueet sociale.Une telle mesure pourraitapporter
un surcroît de recettesde l’ordre de 100 MF par an.

 Enfin, la Commission suggèreau Gouvernement et au
législateur l’hypothèse de l’instauration d’une hausseadditionnelle de
la redevance, de montant limité, spécifiquement affectéeau dévelop-
pement des programmes régionaux et de proximité de France 3.
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L’élévation correspondantede la charge parafiscale pourrait
être d’autant mieuxacceptéeque cette politique sauraittrouver une
ampleur et desformes la rendant fortement perceptible parle public.

À titre indicatif, on signalera qu’une ressource additionnelle
de l’ordre de 250 millions de francs supposela créationd’un « ticket »
individuel additionnelde 15 F environ.

b) En améliorer le rendement au bénéfice de l’audiovisuel
public. En vue de réduirela fraude (dont l’estimation parle servicede
la redevance, 700MF par an, paraît minimale aux yeux de certains
membres de la Commission) et afin de faciliter la recherche des
redevables non déclarés,la Commission propose quele service de la
redevance soit habilité à exploiter de manière systématique le fichier
de la taxe d’habitation.

La Commission nationale informatiqueet libertés, consultée
par l’administration, a d’ailleurs récemment autorisé une expérience en
ce senslimitée à trois départements.

Une modification plus radicalede la procédurede recouvre-
ment consisterait à ce quele service adressed’emblée un avis de
recouvrementà toutes les personnes figurant surle fichier de la taxe
d’habitation, à charge pour les bénéficiaires d’exonérationde faire valoir
leur justificatif, seulsles contribuables quine paieraient pasétant soumis
à contrôle quant àla détention d’un récepteur.

Une telle formule étant originaledu point de vuede la pratique
fiscale, il y aurait lieu de s’assurer qu’ellene se heurteraitpas à un
obstacle juridique de principeou de nature à faire perdreà la taxe sa
qualification de ressource affectée.

. La Commission recommande quel’État conduise à son
terme l’effort de remboursement des exonérations de redevance et
réaffirme pour l’avenir, comme le faisait initialement l’ordonnance
du 4 février 1959, le principe de leur compensation intégrale.

Le produit d’une ressource explicitement affecté au finance-
ment del’audiovisuelpublic ne doit pas être entaméenraisondedécisions
dont la légitimité ne s’établit qu’auregard de considérations tenantà la
politique sociale des Gouvernementssuccessifs.

Il y a, de ce pointde vue, tout lieu de seféliciter des mesures
budgétaires pour1994,qui, en ayant relevéle niveau de ces créditsde
près de 800 MF, compensent désormaisla moitié environdu montant des
exonérations(2,3 milliards).

Sans se prononcer surdesdécisions dont l’appréciation sociale
reste extérieure à son objet, la Commission fait observer qu’une
définition plus stricte des bénéficiaires de ces exonérations ainsi
qu’une modulation éventuellede celles-ci réduiraientà due proportion
la charge budgétaire deleur compensation.

Une formulequi consisteraità relever par paliersd’un an, l’âge
ouvrant droit à exonération (sous conditionde revenus) pouraboutir en
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cinq ansau seuil de 65 ans,fait actuellementl’objet d’étudestechniques.
Elle dégageraità terme une recette additionnellede l’ordre de 350 MF
sans réduireles droits des bénéficiairesactuels.

En toutes hypothèses,la Commission souligne que la
compensation des exonérations ne restera effective qu’à la condition
que le Gouvernement s’assignela discipline de tenir ce crédit, au
même titre que la redevance elle-même, à l’abri des pratiques
budgétaires de plafonnement, de régulationou de transfert.

4 - La Commission en appelle à la responsabilité conjointe
de l’Etat actionnaire et des sociétésen vue d’une évolution maîtrisée
du recours aux recettes de publicité et de parrainage.

 S’agissant de la publicité, elle tient à souligner que seule
une mise en oeuvre conséquente des mesuresde refinancement public,
préconisées précédemment, peut permettreà la fois l’accroissement
indispensable des moyensde la télévision publique etla décrue souhaitée
de leur taux de dépendance par rapport auxressources publicitaires.

C’est pourquoi, la Commissiona considéré que tant quede
telles mesures n’auront pasporté le plein de leurs effets, il serait
prématuréde soumettrele recoursà la publicité à denouvelles limitations.

Ainsi, l’application non compensée d’une réductionde la durée
horaire maximale des écrans publicitaires(qui est de 12 mn selon les
dispositions actuelles des cahiers des charges) se traduirait parune
contraction des ressources globales deschaînes aumoins tant qu’un
nouvel équilibre n’aura pas été trouvéentre lesmissions assignées aux
chaînespubliqueset le niveau de leurfinancement public.

La Commission observe par ailleurs que plusieurs facteurs
tenant aux lois du marchédevraient, toutes choseségales parailleurs,
induire une réduction spontanéedu niveau des recettespublicitaires :
- réduction parun effet de volume, ence qui concerneles transferts vers
les « secondescoupures »ouvertesau bénéfice des chaînes privées ;
- réduction parun éventuel effet de tarif, résultat de choix de program-
mation parfois plus risqués parce queplus ambitieux, tels ceux qui se
dessinentdans les grillesde la rentrée 1993de France2 et de France3.

En toutes hypothèses,la Commission préconise qu’un exa-
men concerté soit organisé dans deux ou trois ans afin d’évaluer la
résultante de l’évolution conjointe des diverses catégoriesde recettes
sur la masse globale des moyensdisponibles pour chacune des chaînes
comme sur l’équilibre relatif entre financement public et ressources
publicitaires.

Ce constat pourrait, le cas échéant, justifier des engage-
ments pluriannuels concertés de réduction - en valeur et, si la
possibilité s’en présentait alors, en volume - du recours à la publicité.
Ces engagements aussibien que les contreparties qu’ils appelleraient
en terme de croissance des ressources publiques, pourraient être
souscrits à l’occasion de la mise à jour des contrats d’objectifs.
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. Le parrainage n’apporte qu’une contribution limitée au
financement desdeux principales chaînes publiques (80MF au total en
1992). Cet appoint s’avère cependant indispensableà l’équilibre budgé-
taire des chaînes dansune situation où la pleine réalisationde leurs
objectifs proprementresteincertaine.

La Commission relèvecependant que les pouvoirs publicsont,
pour l’exercice 1993, prévu une croissance des recettes deparrainage
particulièrement élevée (+65MF au total), notamment pour France3.
Cette tendance, si elledevait se prolonger,ne saurait rester sans
conséquence surla physionomiedes programmes.

D’importantes clarifications ont,il est vrai, étéapportéesen
matière de déontologie du parrainage,par le décret du 27 mars 1992,
applicableaux chaînes tant publiques que privéeset qui se conformeaux
principes dela directive européennedu 3 octobre 1989.

Dans ces conditions,la Commission a écarté l’hypothèse
d’une suppression de principe du recours par les chaînes publiques
aux ressourcesde parrainage.

En effet, les grandes manifestations sportives ainsi quenombre
d’événements culturels et artistiques (expositions, concerts,opéras,
grandes restaurationsd’oeuvres du patrimoine...) ne sont aujourd’hui
possibles qu’avec l’aide decelui-ci. Il est de cefait fréquent queleur
présentation à la télévision ne soit acceptée qu’àla condition d’un
« parrainage antenne».

La Commission recommande aux chaînes publiquesderecher-
cher également, pourles grandes émissions relativesaux spectacles
vivants, le bénéfice desdispositions dela loi du 23 juillet 1987 sur le
développement du mécénat.

Elle observe par ailleurs que lesmodalitésselon lesquellesle
parrainagede certaineséquipessportives se matérialise aussibien surles
lieux de rencontre que sur l’équipement des joueurs et athlètesaboutissent
trop souventà une véritable pollution des images que les chaînes privées
ou publiques captent et diffusent, sans qu’elles disposentdu moyen de
s’opposerà ces excès.

C’est pourquoi, la Commission recommande l’ouverture
d’une concertation qui pourrait être conduite au sein de la Commis-
sion « Sport et télévision » du CSA, en vue d’une meilleure maîtrise
des formes d’apparition du parrainage lors des manifestations spor-
tives.
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En conclusion, la Commission entend souligner que le
développement attendu de la télévision publique ne pourra être
conduit dans le respect des équilibres budgétaires, qu’àla condition
que soit strictement appliqué le principe « A action nouvelle, finan-
cement nouveau ».

En effet, il est légitime mais coûteux que l’onattende des
chaînes publiquesdes investissements plus importants dans l’écriture et
la recherche, une intervention financière plussoutenue dansle finance-
ment d’oeuvres defictions issuesdu patrimoine,une plus grandeprise de
risques dansla programmation,le développementdesmoyens nécessaire
à une télévisionde proximité...

Bien plus, le principe de compensation budgétaire doit être
entendu comme s’appliquant non seulementaux surcoûts liés à des
ambitions accruesassignéesaux chaînes mais égalementà toutes pertes
de ressources susceptibles d’en découlerou induites pardesmodifications
d’environnementtenantà des décisionsdes pouvoirs publics.

La Commission précisepar ailleurs que,pour des raisonsde
délais, elle n’a pas eu connaissance, contrairementà ce que laissait
attendre sa lettrede mission, des préconclusionsde l’audit en cours de
l’Inspection générale desfinances. Elle ne peut donc qu’inciter les
dirigeants des sociétés commel’État actionnaireà mettre enoeuvretoutes
les recommandations issuesde celui-ci et qui ouvriraient la possibilité :
- de nouveaux gainsde productivité ;
- d’une allocationdes ressources plus favorableaux budgetsde produc-
tion et de programme ;
- d’une répartitionplus économiqueet mieuxéquilibrée de ces mêmes
budgets.

Pour le reste,la Commission invitele Gouvernementà réunir
les moyens d’évaluation prévisionnelle, si nécessaireen concertation avec
les sociétés, pour apprécier l’incidence précise sur l’équilibredes res-
sources et des emplois de la télévision publique, de mesuresdéjà
annoncéesou d’orientations dont il souhaiterait qu’elles soient prises.
Ceci concernenotamment :
- le transfert substantielde ressourcesqui découlerait d’une ouverture
aux chaînes privéesdu droit à la « seconde coupure publicitaire » ;
- le coût d’un relèvement desobligations règlementairesde contribution
à la production, s’il était décidésoit en contrepartied’un allégementdes
quotasde diffusion soit comme l’affirmation d’une contrainte propreau
secteur public ;
- les moins-valuescommercialespouvantrésulterd’objectifsde program-
mation plus ambitieux sur les heuresde grande écoute ;
- un bilan budgétaire prévisionnel complet (surcoûtde programmes,
baisseéventuellede ressources) s’attachantà toute obligation addition-
nelle en matièrede programmation ;
- l’incidence budgétaired’une accélérationsignificative du développe-
ment desprogrammes régionaux etde la télévision de proximité (si les
mesuresde court terme proposéesdansla premièrepartie sont enpremière

La documentation Française :  L
,
Avenir de la télévision publique : rapport au ministre de la communication / Jacques Campet ;

Jean-Marie Cavada, Jean-Pierre Elkabbach, (et al.).



analyse évaluéesà 250 MF, les orientations plus structurelles seraient
d’un coût très supérieur) ;
- le coût prévisionnel sur plusieurs années des actionsde politique
internationale et des programmesde développement industriel et techni-
ques évoquésci-dessus.

Cet indispensable «calibrage » économiquedevrait être
confronté à la chroniquedes mesures nouvellesqui peuvent être raison-
nablement attenduesdu budget de l’État etau calendrierde mise enoeuvre
des mesures concernantla redevance.

Un tel exercice suggèrerasans doute desarbitrages de pru-
denceentre les divers scénariosenvisageables sur les divers pointsici
évoqués ainsique des échelonnements réalistes.

Mais il devrait aussi permettre, commecela estdéjà le cas
dans le projetde la loi de financespour 1994,d’inscrire significativement
dans lesfaits, fût-ce pour desmontants relativementlimités, lesambitions
accrues assignéesaux chaînes publiques.
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Première part ie
Pour le se rv i ce publ ic

Une télévision de serv ice public,
légitime, créative et forte
La Commission estime que, dansle cadre d’un financement

restant mixte mais assuréde plus en plus largement parla redevance,une
meilleure définition des missionsde la télévision publique est indispen-
sable.

Elle invite la télévision publiqueà fonder son développement
sur une volonté éditoriale d’innovation, un lien de confiance avecles
téléspectateurs, une stratégie de programmation à longterme, une
ouverture pluraliste aux tendances lesplus diversesde la société.

Diversité et plural isme
La Commission estime quel’art de l’audiovisuelest un tout

et que la distinction entre chaînes publiques et privéestient non pas à
une ségrégationentre les genres, maisà la façon de les programmer.

Elle a exclu d’emblée l’hypothèsede la privatisationde l’une
des chaînes publiques.Elle estime que l’équilibre actuellementtrouvé
entre troiscanauxdonneun moyen puissantà la télévision publiquepour
renforcer encorela complémentaritéde trois chaînes généralistesaux
missionsbien caractérisées.

Elle considère quela meilleure manière de préparer une
évolution plus décentralisée est,à l’étape actuelle,de confirmer France 3
dans son rôlede société de programmesunifiée tout en la dotant des
moyens financiers nécessaires pour faire franchirun seuil qualitatif au
développementde ses programmes régionauxet locaux.
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La télévision de tous les c i t o y e n s
1  - La Commission rappelleque, moins que toute autre,la

télévision publique ne doit confondre information et spectacle.Elle
recommande queles chaînespubliquess’imposentle contrôle le plus strict
de leurs sources. Elle soulignela nécessitéde préserver des rédactions
propres à chacunede ces chaîneset recommandela mise en place d’un
réseau international plus dense et mieuxutilisé de correspondantsà
l’étranger.

Elle rappelle quele spectaclede la violence pour la violence
doit être banni de la télévision publique.

Elle souligne quela télévision a une responsabilité éducative
à l’égard de la jeunesseet recommande que des budgetsde production
des chaînes soient affectésaux programmes jeunesse, notammentà des
productions françaises d’animation.Elle souhaitele réabondement budgé-
taire du « troisièmeguichet » du compte de soutien.

Elle recommandeà tous ceux qui appartiennent au service
public de respecterla langue françaiseà l’antenne.

2 - La Commissionsouligne quela télévision publiquea une
responsabilité particulière sur deux aspectsde la production de fiction :
la recherchede nouveauxtalents et l’investissementen écriture, d’une
part.; lesproductions lourdes,fictions historiqueset adaptationslittéraires
notamment, d’autre part.

Elle encourage le secteur public à renforcer sa capacité
d’invention en matièrede jeux d’aventureou de connaissance età définir
plus nettement son stylepropre en matièrede variétés.

Elle recommande une coopération étroite entreles chaînes
publiques en matièrede sport, en vue d’assurerla meilleure couverture
des grandes manifestations nationaleset internationalesaussi bien que
celle des disciplinesde moindre audienceet de l’actualité sportive
régionale.

3  - La Commission recommandeaux trois chaînes publiques
de faire place, à des heures accessibles,à des programmes relatifsà
l’expression littéraire et à la lecture.

Elle recommandede diffuser les ciné-clubsà des horaires
moins tardifs et avecun choix de programmationplus large.

Elle souhaite quela télévision publiquecontribue davantageà
diffuser les « artsvivants », théâtre, opéra, danse,musique, et que cette
programmationfasse place,à côté desoeuvresdu répertoire,à la création
contemporaine commeà l’actualité desspectacles.

4 - La Commission souligne qu’il estdu rôle du service public
d’assumer la programmationà des heures de large écoute, degrandes
émissionsde connaissance, d’investigationou de débat.
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Elle invite le secteur publicà développerun programme
ambitieux de production d’émissionset de documentaires scientifiques.

Elle recommande, dansun souci de pluralisme, quele temps
d’antenne consacréà la défense desconsommateurs soit misà la
disposition de l’ensemble des associations représentativessousla respon-
sabilité de la chaîne.

La région et l’Europe :
de nouve l les frontières
pour la télévision publique
1  - La Commission recommande quedes objectifs d’action

régionale, programmésà court et à moyen terme,soient insérés dansun
nouveau contratd’objectifs de France3.

Elle suggère,pour le court terme, quele budget prévisionnel
de la chaîne soit établidans des conditions permettant, sans diminution
du niveau du budget de programme national, une augmentation sensible
de la part allouéeau programme régional.

Elle invite France-Télévisionà engager une étudedesperspec-
tives à moyen termede l’action régionale etlocale de France 3, étude
qui devra prendreen compte les possibilités techniques nouvellesaussi
bien que des réformesstructurelles des stationsrégionales.

2  - La Commission recommande d’encouragerun élargisse-
ment,aussi rapide que possible,du groupeArte à de nouveaux partenaires
européens etun assouplissement corrélatifde ses règlesde fonctionne-
ment.
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Deuxième part ie
Les moyens de l’efficacité

Préserver l’autonomie
et la personnalité éditoriale
d e s chaînes ; renforcer
leur coopération.
1 - La Commission estpartie de la conviction que les

nécessités decoordination et decoopération entre les chaînespubliques
conservent touteleur actualité.

2 - L’expérience récentede la présidence commune instaurée
en 1989entre lesdeuxième et troisième chaînesa cependantsuggéréà
la Commission les observationssuivantes :
- elle constatetout d’abord que la réforme de 1989 (qui se borneà

disposer queles deux sociétés concernées« ont un président commun »)
a autorisé une pratique qui s’écarte, parfois par défaut, d’autre fois
par excès, des intentions initiales du législateur ;
- elle observe que l’utilisationfaite de l’institution miseen placeen 1989,
jointe à une politique de communicationsystématisée autour des nouvelles
enseignesde France2 et France3, a conduit à des résultatsfavorables
dans l’affirmation de la télévision publique commede chacune des
sociétés ;
- elle souligne cependant que certaines des initiatives prisesen vue de

renforcer la coordination des chaînesou d’accélérer leur rapprochement
peuvent susciter des interrogationsquant à leur incidence surl’autonomie
des sociétés concernées,la permanence deleur personnalité éditoriale ou
la spécificité de leur « culture d’entreprise ».

3 - La Commission invitel’État actionnaireà mettreen oeuvre
de manière équilibrée les deux actionssuivantes.

Encouragerà la constitution de modalités d’action commune
entre les chaînes publiques dans tous les domainesoù l’efficacité
économiqueou budgétaire etla taille mondiale du marché l’imposent.
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Veiller à ce qu’au-delà des nécessaires mesuresde coordina-
tion aucune disposition institutionnellene limite abusivement l’autonomie
et la pluralité éditoriales des chaînes.La Commission recommandeen ce
sens :
- que soit prohibé le recoursà des formulesde directionsconjointesà
plusieurschaînes dans lessecteurs en rapport direct avecla création,le
programmeou l’information ;
- que soient maintenues des filiales cinématographiquespropres à cha-
cune des chaînes ;
- que soient maintenus des «guichets» distincts en matière de
commandes et d’achats de droits audiovisuels.

4  - La Commission mesurebien la portée des considérations
juridiques et politiques qui inspirent l’intention expriméepar le Gouver-
nementde ne pas remettreen causele principe actuelde désignation par
le CSA des dirigeantsdes sociétés nationales de programmes.

5  - En ce qui concerne l’organisationdu groupe «.France
Télévision.», la Commission recommandeau Gouvernement d’opterentre
deux voies possibles d’évolutioninstitutionnelle :
- le maintien d’un président commun, assortide mesures statutairesde
nature à garantir clairement le respect des missions et des caractères
propres à chacune des chaînes ;
- un changementde forme juridique dessociétésexistantes permettant
de substituer au système actuella mise en place d’un conseil de
surveillance communaux sociétés concernées.

6  - Dans un souci de stabilité de l’action des dirigeantsde
l’audiovisuel public,la Commission préconise que la duréelégale de leur
mandat soitportéede trois à cinq ans.

La Commission recommande que sous des formes adaptées,la
Sept-Arte soit effectivement associéeà l’action comme aux structuresde
coordination du service public de la télévision, par uneparticipation
majoritaire de France3 dans l’hypothèsede la présidence commune,par
une intégration au conseil de surveillance commun dansla seconde
hypothèse.

Clarifier, simplifier, affermir
l ’express ion d e s obl iga t ions
de la télévision publique
1 - La Commission observe que lesobligations relatives àla

programmation des chaînes publiques résultent d’un ensemble particuliè-
rement complexede dispositions réglementaires,ou contractuelles, dont
une partie au moins s’avèred’application incertaine.

2  - Elle constateque cedispositif, bien que surabondant,ne
traite pasde plusieursquestions d’importance pour l’activité desdiffu-
seurs publics,à commencerpar la définition mêmede leurs «.missions.».
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3  - Elle préconise qu’entoutes hypothèses, une remiseen
ordre juridique soitentreprise dans un souci de simplification et de
clarification.

4  - Elle souligne que normeset orientations pourraientêtre
formulées à l’égard de la télévision publique, d’unemanière faisant plus
appel à la responsabilité des dirigeants d’entreprise et dansun partage
différent entrele Gouvernement et l’instance de régulation.

Elle recommandeau Gouvernement d’associerde manière
active le CSA à la refonte des « cahiers des missions et descharges » des
chaînes publiques. Elle recommande également quel’instance de régula-
tion soitconsultée, dansles mêmes formes, surles « contrats d’objectifs».

La Commission estime qu’il estpréférable quele pouvoir de
sanctiondu CSA soit étendu, sous des formesplus adaptées,à l’ensemble
des chaînespubliqueset privées.

5  - La Commission souligne quele développement des
missions assignées aux télévisionspubliques et l’affirmation de leur
responsabilité d’entreprise ne peut aller sans unemodernisation du
système des accordssociaux et salariaux.

6 - La Commission appelleà la ferme défenseinternationale
du principe de l’«.exception culturelle.» en matièreaudiovisuelle.

Mettre en oeuvre de manière réaliste
le projet d’une télévision
de la c o n n a i s s a n c e
1 - La Commissionrecommande que,loin de se limiter à des

actions d’accompagnement scolaire,la conception des programmes d’une
telle chaîne tende àapporter desréponses diversifiées auxbesoins des
publics dansde multiples aspectsde la vie sociale où le besoin de
formation se manifeste aujourd’hui.

2 - La Commission souhaite quela préparationde la grille de
la nouvelle chaîne rechercheune utilisation des fins d’après-midiqui
assureune transition acceptable avecle programmede la chaîneculturelle
européenne.

3 - La Commission recommandede proportionner l’utilisation
horaire effectivedu cinquième réseau parun programmede connaissance,
à ce que sera lerythme effectif de montée encharge des programmes
disponibles et au partage optimal qui s’imposera,à chaque étape,entre
les divers modespossiblesde diffusion ou d’exploitation.

4  - La Commission recommande quele nouveau projet
s’appuie organiquement surle potentiel de ressources,de savoir-faireet
de programmes, existantaussi bien dans les structures relevant de
l’Éducation nationaleou dans les grandes institutions culturelles quedu
côté dela télévision publique.
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Elle recommande que, sousune forme organisée garantissant
la spécificité et l’autonomiede la chaîne dusavoir et ouverteà tous les
partenariats nécessaires, France3 soit responsable,à titre d’opérateur
majoritaire,de la mise en oeuvredu projet.

Elle préconise que le projet se fonde d’emblée surun
partenariat organiséavecles collectivités territoriales, principalementles
régions.

5  - La Commission souligne quele financement requisne
saurait être attendu de la redevance dontle produit reste loin d’assurer
l’équilibre desmissions existantesde la télévision publique. Dansle même
temps, la vocation éducative et socialedu projet aussibien que l’état
précaire du marché publicitaireconduisent à proscrirele recours à la
publicité, maispas au parrainage.

En conséquence,elle souligne quela viabilité d’une telle
chaînene saurait être assurée quepar la mobilisation de recettes publiques
ou parapubliques nouvelles dont l’essentielrelève du budget de l’Éduca-
tion nationale etdes ressourcesde la formation professionnelle.

6  - Les observations ci-dessus conduisentla Commissionà
exclure la formule qui consisterait à créerex nihilo une nouvellesociété
nationalede programmes.Elle préconise quele choix soit fait entre deux
typesd’organisation :une société d’économiemixte ou une fondation.

7  - La Commissionsouligne qu’unedérogation législative
pourrait s’avérer indispensablepour adapterauparticularismede la chaîne
les obligations enmatièrede diffusion et de contribution à la production.

Consol ider le f inancement propre
au secteur public ; maîtriser le recours
aux recettes commerciales
1 - La Commission considère qu’iln’y a paslieu de remettre

en cause le principe d’un financement mixtecombinant un recours
minoritaire aux ressources commerciales etla garantie d’une ressource
publique affectée.

Elle est unanimeà réaffirmer la nécessité d’éviter une dépen-
dance abusivede la télévision publiquepar rapportaux recettes commer-
ciales etde veiller à ce que la présenceà l’écran de la publicité y reste
soumiseà desrègles spécifiques.

Elle estime qu’en toutes hypothèses seulle principe d’un
financement public aussi nettement que possible majoritaire etfondé sur
une recette spécifique affectée peut durablementassurerle développement
du servicepublic audiovisuel.

Elle invite à écarter touteréformedu modede financementde
l’audiovisuel public qui conduirait, directementou non, à budgétiserou
à fiscaliser l’essentielde sa ressource.
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Enfin, elle recommande quel’État actionnaire apporteeffecti-
vement les moyens budgétaires correspondant soit auxactionsde souve-
raineté soit aux missionsde développement techniqueet industriel qu’il
met à la charge dessociétésaudiovisuelles publiques.

La Commission a, par ailleurs,approuvéle principe d’instaurer
une redevance annuellepour droit d’usage des antennes paraboliques
destinée à contribuer au soutiende la production audiovisuelle et
cinématographique et de sonexportation.

2 - La Commission souligne qu’uneaction financière d’am-
pleur s’impose encoreà l’Etat actionnaire pour remédier ausous-finan-
cement chronique dela télévision publique etlui permettre de faire face
aux nouvelles ambitionsde développement quilui sont assignées.

3  - La Commission recommandeen conséquencela mise en
oeuvreeffective et rapide de plusieurs mesures conjointes tendantà une
augmentationimportante du produit dela redevance.

La Commission recommande qu’il soitprocédéle plus rapide-
ment possibleà une augmentation exceptionnelle dela redevance de
natureà compenserle retard pris parrapport aux évolutions économiques
aussi bien quel’écart manifesteavec nos principauxvoisins.

Elle suggèreau Gouvernementet au législateur l’hypothèsede
l’instauration d’une hausse additionnelle dela redevance, de montant
limité, spécifiquement affectéeau développementdes programmes régio-
naux et de proximité de France 3.

La Commission propose quele servicede la redevancesoit
habilité à exploiter de manière systématiquele fichier de la taxe
d’habitation.

Elle recommande que l’État conduiseà son terme l’effort de
remboursement des exonérations de redevanceet réaffirme pour l’avenir
le principe de leur compensationintégrale. Elle fait observer qu’une
définition plus stricte des bénéficiairesde ces exonérations ainsiqu’une
modulation éventuelle de celles-ciréduiraient à due proportionla charge
budgétaire deleur compensation.

4 - La Commission en appelle à la responsabilité conjointe
de l’État actionnaire et des sociétésen vue d’une évolution maîtrisée
du recours aux recettes de publicité et de parrainage.

Elle préconise qu’un examen concerté soit organisé,dansdeux
ou trois ans, afin d’évaluer la résultante de l’évolution conjointe des
diversescatégoriesde recettes surla masse globale des moyensdisponi-
bles pour chacune des chaînescomme sur l’équilibre relatif entre
financementpublic et ressources publicitaires.Ce constat pourrait,le cas
échéant,justifier des engagements pluriannuelsconcertés de réduction du
recoursà la publicité.

La Commission a écarté l’hypothèse d’unesuppressionde
principe du recours parles chaînes publiques aux ressourcesde parrai-
nage. Elle recommande l’ouverture d’uneconcertation, qui pourraitêtre
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conduite au seinde la Commission «Sport et télévision »du CSA, en
vue d’une meilleure maîtrise des formesd’apparition du parrainage lors
des manifestations sportives.

En conclusion, la Commission souligne quele développe-
ment attendu de la télévision publique ne pourra être conduit dans
le respect des équilibres budgétaires, qu’à la condition que soit
strictement appliqué le principe «A action nouvelle, financement
nouveau ». Tel estl’objet des propositions d’augmentation de res-
sources présentéesci-dessus.
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